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R E L A T I O N 
D'UN VOYAGE , 

D E P A R I S 
EN ITALIE, ESPAGNE ET PORTUGAL j 

Du m Avril 1719, au 6 Février 1730. 

^ ' iiJ^tffl-^' toi» 

D E L ' E S P A G N E E N G É N É R A L , 

%T £>U CARACTERE DES ESPAGNOLS. 

L y a une infinité de réflexions qu'un 

voyageur ne fait pas dans le cours de 

f o n voyage ,mais qui en font en quelque 

façon le fruit : i l y a même une infinité 

de connoiffances qu'une route 6c la tra-

yerfe d'un pays ne donnent pas, mais q u i 
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^acquièrent par l'étude ; & fans ces cofl» 

noiûances une relation eft un ouvrage 

imparfait, C'eft p o u r q u o i j 'a i cru que je 

devois premièrement donner une idée 

de FEfpagne & des Efpagnols : dans l'ar

t icle fuivant je détaillerai m o n v o y a g e . 

L a plupart de ceux qui ont fait des 

relations de l ' E f p a g n e , n'ont pas ? je 

crois , fenti la difficulté q u ' i l y a de 

réullir. Ils le font moins appliqués à faire 

connoître les E f p a g n o l s , qu'à les i n j u 

r i e r . L a relation de M . d'Àunoy efl 

remplie d'aventures , qui la rendent 

moins femblable à une relation qu'à u n 

r o m a n . L e Pere L a b a t , dans fon o u 

vrage intitulé , Voyage en Efpagne & en 
Italie , ne parle que de C a d i x , de G i 

braltar & de Sévil le. C e Pere fait le 

r a i l l e u r ; mais fes plaifanteries ne font 

pas toujours ni bienféantes , n i h e u r e u -

fes -> n i juftes. T r o i s autres r e l a t i o n s , 

l'une d'un voyage fait en 1655 , l 'autre 
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fTuh voyage fait en 1 6 5 9 , P a ï m ^ o n " 

feiller au Parlement , èc l a troifiémé 

imprimée en 1 7 1 7 , font fort médio

cres : elles font beaucoup moins inftruc-

tives , & beaucoup inférieures aux dé

lices d'Efpagne par D o n Juan A l v a r e z 

de Colmenar. Les ouvrages q u i ont paru 

fous le titre de délices ne font pas efti-

m é s , les délices d'Efpagne doivent être 

excepiés de cette règle ; la prévention 

fe trouve à leur égard très-mal fondée. 

Je ne prétends pas m'épargner plus 

que je n'épargne les autres , & le feul 

m o y e n pour ne point donner à mordre 

aux c r i t i q u e s , c'eft d'être moi-même le 

m i e n . B i e n l o i n que ma re lat ion foit 

p a r f a i t e , ce n'eft qu'un ouvrage ébau-
c h é , qu'un effai q u i ne me fatisfait pas 

moi-tnême, & qui eft tel que le peu de 

tems ôt le peu d'expérience m'ont per

mis de le faire. Pour réuflir parfaite

ment > i l faudroit fçavoir à fond T ' H i A 

A ij 
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toïfe d'Efpagne , repréfenter au v r a i 

fon état préfent , remonter pour cet 

effet à l 'avènement de Phil ippe V. à la 

C o u r o n n e , détailler la fuite des négo

ciations qui fe font faites depuis ce tems-

là , & les amener au point où elles fe 

t rouvent aujourd'hui. P o u r pénétrer le 

principe des événemens , i l faut quel 

quefois le chercher dans la conduite i n 

térieure de la C o u r , Se dans celle de fes 

Mini f t res ; i l en faut donc développer 

ie caractère , ainfi que celui du Souve

r a i n ; ce qu' i l n'eft permis de faire qu'à 
ceux q u i tiennent leur ouvrage fecret. 

I l faut connoître le G o u v e r n e m e n t , les 

Magistrats Se les L o i x , les revenus, de 

l ' E t a t , fes forces Se fon commerce. O n 

doitauffi connoître la noblefTe Se fes pré

rogatives : ce que c'eft que la grandefle, 

quels font les différens ordres M i l i t a i 

res. L e Clergé , la R e l i g i o n , l ' Inquif i -

t i o n , le caractère des Efpagnols , leurs 
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mœurs ^ leurs ufages , leurs plaifirs J 

leur langue, leurs vices & leurs v e n u s , 

font autant d'objets différens qu ' i l fan-

droit approfondir , qui feroient l 'ou

vrage de plufieurs années, & la matière 

de plufieurs volumes. Je ne donnerai de 

toutes ces chofes qu'une idée fort fuper-

ficielle , mais qui fera jufte dans les c i r -

conflances que je marquerai : j'établirai 

fur chacune des principes généraux, ôc 

par-là je me mettrai moi-même en état 

de pouvoir les a p p r o f o n d i r , lorfqu'un 

plus grand loif ir me le permettra : j'en» 

dirai affez pour qu'on puhTe diftinguer 

le v r a i & le faux répandu dans les o u 

vrages de ceux q u i ont écrit fur ces m a 

tières. 

Quoique l 'Hi f to ire d'Efpagne foit d o u 

blement intéreftante pour le François r 

depuis qu'un Prince de la M a i f o n de-

France eft aflis fur le trône de cette 

Monarchie, i l manque cependant une» 



bonne Hif toire d'Efpagne ; une fîmpîe 

traduction de Mar iana n'eft pas capable 

de faire une Hif to ire parfaite. C'eft fans 

contredit un très-bon Hif tor ien : f o n 

ftyle eft admirable , fa narration eft o r 

née fans être enflée : i l ne flatte pas les 

R o i s , i l flatte fa nation moins que les 

autres Efpagnols ; mais fon Hiftoire ne 

pane pas le règne de Ferdinand le C a 

t h o l i q u e , enforte que les règnes les plus 

intéreflans manquent. I l n'eft pas d 'a i l 

leurs exempt de fautes, foit de c h r o n o 

logie o u de géographie ancienne & m o 

derne. L e commencement de fon H i f 

toire eft un abîme de fables, indignes de 

la beauté & de la dignité de l 'Hi f to ire i 

i l femble que les Efpagnols , qui ont 

toujours eu beaucoup d'amour pour la 

g l o i r e , ont c r u qu'ils feroient avi l is s'ils 

n 'avoient qu'une Hiftoire ordinaire : i l s 

ont préféré le R o m a n à l 'Hiftoire v é r i 

table , & la p l u p a r t , non-contens de 
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îoutenïrqiie long-tems avant ie déluge; 

l'Enpagne étoit cultivée & habitée, ont 

encore donné comme véritable un n o m 

bre infini de R o i s q u i font fans aucun 

fondement dans l 'Hi f to i re . Si o n croit 

leurs imaginations , T u b a l , u n des fils 

de J a p h e t , Iberus , H i f p a l , Hefper , 

G e r i o n , ont été R o i s d 'Efpagne , & 

môme le Patriarche N o ë a honoré l a 

Gal ice & les Afturies de fes vifites. C e 

merveil leux qui eft répandu dans la .plu

part des Hiftoriens d'Efpagne , montre 

avec quelle précaution o n doit les l i re , 

î l n 'y a pas de v i l l e tant foit peu confi-

dérable, q u i n'ait ou fon H i f t o r i e n , o u 

fon Panégyrifte, o u pour flatter l 'efprit 

du peuple , ou pour le faire confidérer 

plus que les autres. L'Abbé de V a y r a c , 

dans la Préface des Révolutions d'Efpa

gne , parle d'une manière fort judicieufe 

& fort i n f t r u a i v e de l ' H i f t o i r e & des 

Hiftoriçns d'Efpagne. C'eft de la Biblio» 

A iv 
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thèque efpagnole de Nico las-Antoine J 

l i v r e qui peut ferv i r de modèle aux Ou
vrages de cette n a t u r e , que cet Abbé a 

tiré prefque tout ce qu'i l d i t , & i l le cite 

plufieurs fois. Sa Préface eft infiniment 

fupérieure au refte de fon ouvrage q u i 

n'approche pas , à beaucoup près , de 

ceux que l 'Abbé le V e r t o t a écrits dans 

ce genre. I l faut chercher le principe de 

la plupart des révolutions arrivées en 

Efpagne dans le caractère des peuples ; 

ainfi de ces deux chofes , les révolutions 

arrivées dans l'état & le .caractère des 

peuples , la connohTance de l'une aug

mente celle de l'autre ; o n v o i t même 

par-là que dans un môme pays les 

mœurs , en tout tems, ne font pas t o u 

jours les mêmes. D u tems des Phéni~ 

ciens les Efpagnols étoient pour le refte 

d u monde , ce que les Indes font au

jourd 'hui pour l 'Europe. Les C a r t h a g i 

nois les fubjuguerent, & la plus grande 
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partie de l'armée qu 'Anniba l conduifit 

en Italie étoit compofée d'Efpagnols. 

L'Efpagne fut dans la fuite réduite e n 

Prov inces Romaines ; mais leur fujétiori 

coûta beaucoup de travaux & de fang 

à leurs vainqueurs. Les Gothsleur en en

levèrent la plus grande p a r t i e , & enfin 

les en dépouillèrent totalement. Leur-

Royaume fe foutint pendant un tems 

par une exacte difcipline : la corrupt ion 

des mœurs ôc les défordres pouffes à 

l'excès , donnèrent l ieu à l ' invafion des 

M o r e s , L a conquête de prefque toute 

l 'Efpagne fut le fruit d'une v ic to ire . Les 

Chrétiens , retirés dans les montagnes 

des AnHiries, fe nommèrent un R o i . O n 

v i t , peu de tems a p r è s , naître plufieurs 

autres M o n a r c h i e s , dont les Souverains 

fongeoient plutôt à fe détruire mutuelle

ment , qu'à fe réunir pour chaffer lesMo^ 

rçs. C e ne fut enfin que fous le règne de 

Ferdinand le Cathol ique, qui réunit, paç 
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i o n mariage avec Ifabel le , l 'Arragon & 

la Caftil le , que l 'Efpagne fut entière

ment délivrée de la dominat ion des 

M o r e s . Les Efpagnols ont retenu d'eux 

plufieurs ufages qu'ils confervent encore 

aujourd'hui. L a langue Caftillane con-

ferve aufîi des expreffions morefques. 

Sous le règne de F e r d i n a n d , l 'Efpagne 

q u i avoit auparavant de la peine à fe 

f o u t e n i r , commença à fe faire craindre 

des autres nations. C e règne eft égale

ment une époque remarquable , 6c pour 

le gouvernement, & pour le caractère 

des Efpagnols. L a découverte des Indes, 

q u i fe fit vers le même tems, ne contr i 

bua pas peu à changer le caractère de 

cette nation conquérante. Les belles 

actions qu'elle f i t , & contre les Mores 

& contre les Américains , enflèrent le 

cœur des Efpagnols : r ien ne parut a u -

defïus de leurs projets a m b i t i e u x , & 

ils n'afpirerent à r ien de moins qu'à te 



M o n a r c h i e t iniverfel le. L'avénement 

d'un Prince François au trône d'Efpa

gne , n'a pas produit une auffi grande 

révolution dans le caractère des Efpa

gnols , qu ' i l y avoit l ieu de s'en natter ; 

leur averf ion pour les François eft beau

coup diminuée, mais elle n'eft pas anéan

tie. L 'hiftoire nous offre des fiecles en

tiers où i l ne s'eft pas fait autant de tra i 

tés & de conventions , qu' i l s'en eft fait 

depuis le commencement du règne de 

Phi l ippe V . L e peu de rapport 6c de 

l iaifon qui fe trouve entre ces traités 

en rend l'étude difficile : mais de cette 

diverfité on en doit t i rer plufieurs c o n -

féquencesr pour le caractère de la C o u r 

d'Efpagne , ce lui de fes M i n i f t r e s , Se l a 

fituation de l 'Etat . 

Sous le règne de Charles I L i l fe fit 

u n traité entre diverfes Puif fances, &C 

ce traité contenoit le projet du partage 

de la Monarchie d 'Efpagne , au cas que 



le R o i régnant mourût fans poftérîté. 

L e u r vue politique étoit d'empêcher que 

cette puhTante Monarchie ne fût foumife 

o u à l ' E m p e r e u r , ou au R o i de F r a n c e , 

parce que dans ce cas l'équilibre q u i 

doit régner entre les Puiffances de l ' E u 

rope , & dont le maintien eft l'objet des 

derniers t ra i tés , auroit été abfolument 

détruit. 

O n étoit convenu que ce traité refte-* 

r o i t fecret : ce qui fembloit éloigner la 

M a i f o n de Bourbon de la C o u r o n n e 

d 'Efpagne, eft au contraire ce q u i a 

f e r v i le plus à l 'y élever. L e Cardinal 

Portocarres fut inftruit par l'Ambafîa-

deur de France du traité q u i avoit été 

fait : i l en fut piqué au v i f , & le R o i & 

les Efpagnols regardèrent ce que l 'on 

venoit de faire fans leur p a r t i c i p a t i o n , 

comme un outrage fait à la nation. L a 

France offrit de fe défifter de ce traité , 

q u i ne pouvoit s'exécuter fans e l l e , & 
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ce fut-là le véritable m o t i f du teftament 

de Charles I I , d'ailleurs fondé fur de 

vraies & de juftes raifons. C e u x qui 

connoiflent le caractère des Efpagnols , 

& qui fçavent combien i l eft aifé de les 

amener où l ' o n veut , lorfqu'on leur 

propofe pour but l 'honneur de la nation 

& le maintien de la Monarchie , ne d o i 

vent point être furpris d'une démarche 

f i contraire aux fentimens tendres que 

Charles II . avoi t conftamment témoi

gnés pour la M a i f o n d 'Autr iche. I l dé

clara dans fon teftament, qu'ayant con-

fulté fes Miniftres ôi les plus habiles 

Docteurs de fon R o y a u m e , pour appro

fondir les raifons fur lefquelles étoient 

fondées les renonciations des Reines de 

F r a n c e , Anne d'Autriche & M a r i e T h é -

refe , i l avoi t reconnu que l ' o n avoit eu 

principalement en vue d'empêcher que 

fes Royaumes ne fuffent unis à la C o u 

ronne de F r a n c e , que par conféquent 
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tce point fondamental ne fubfiitant plus J 
la fuccefîion d'Efpagne devoit être dé
volue au parent le plus proche, con
formément aux Loix du Royaume. Sur 
ce principe , le Roi nomma pour fon 
Succeffeut le Duc d'Anjou , fécond fils 
du Dauphin de France, & l'appella 
en cette qualité à la fuccefîion de 
tous les Royaumes d'Efpagne, fans en 
excepter aucune partie. 

Le Ro i d'Efpagne étant mort , on dé
libéra en France fi l'on devoit accepter 
fon teftament. Ce ne fut point une feinte 
•délibération , comme l'ont écrit p lu-
iieurs Hiftoriens, qui jugent des pallions 
des Souverains par les leurs propres. 
L'expérience & le fang qu'il en a coûté 
à la France, n'ont que trop prouvé com
bien cette délibération méritoit de r é 
flexions. Le teftament fut accepté : le 
Duc d'Anjou fut déclaré Roi d'Efpagne 
fous le nom de Philippe V ? Se partit 



in) 
j>our Madrid, où i l arriva le 19 Féyrier 
1701. L'Angleterre , le Portugal & la 
Hollande reconnurent Philippe V . Le 
Duc de Savoye entra dans fes intérêts, 
S i lui donna en mariage la féconde de 
fes filles. L'Empereur Léopold ne fut 
pas long-tems fans fe déclarer contre le 
teftament du feu Ro i d'Efpagne, & fans 
faire valoir, les armes à la main, les p r é 
tentions qu'il avoit à la fuccefîion de 
cette Monarchie : i l fit paner une armée 
en Italie fous les ordres du Prince Eu
gène. Philippe V . réfolut de raflurer 
l'Italie par fa préfence ; i l partit de M a 
drid Si s'embarqua à Barcelone , d'où i l 
fe rendit à Naples le 16 A v r i l i70Z, 
Pendant fon voyage en Italie, l 'Angle
terre & la Hollande fe déclarèrent en 
faveur de l'Archiduc Charles, fécond 
fils de Léopold , à qui cet Empereur 
donna le titre de Ro i d'Efpagne le 1 z 
Septembre 1703. O n i'appellaChaîes 111. 
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L'objet principal des alliés dans ce traité ̂  
étoit d'empêcher que les Couronnes de 
France & d'Efpagne ne fuffent réunies 
fur la tête du même Prince ; & fur-
tout que les François ne fe rendhTent 
les maîtres des Indes foumifes à la do
mination d'Efpagne. Le Portugal fe joi
gnit aux alliés, le Duc de Savoye aug
menta leur nombre : i l avoit marié fà 
fille aînée au Duc de Bourgogne, fa ca
dette au R o i d'Efpagne , les deux fœurs 
aux deux frères : i l fembloit que tant de 
liens dévoient engager le Duc dé 
Savoye à protéger les intérêts de fon 
fang : i l facrifia à fes Vues politiques, & 
la nature, & les bienféances, & i l le fit 
d'une manière odieufe , indigne d'un 
Pr ince , en cachant la trahifon fous le 
voile de l'amitié. 

Philippe V avoit été obligé de quit
ter l'Italie : des affaires plus importantes 
l'avoient rappelle enEfpagne. Les flottes 

combinées 
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Combinées d'Angleterre & de Hol
lande tâchèrent de furprendre Cadix. 
Philippe étoit encore en Italie. La Reine 
fit promptement affembler le Confeil 
du Gouvernement, èc pleine d'une in
trépidité qui paroiffoit au-deffus de fon 
âge ôc de fon fexe , elle s'offrit, avec un 
courage héroïque , d'aller en perfonne 
en Andaloiùïe , fi l'on croyoit que fa 
préfence fut néceffaire, & pût engager 
fes Sujets à mieux faire leur devoir. Ces 
marques de courage Ôc de bonne vo
lonté charmèrent le Confeil & tous les 
Seigneurs Caftillans , qui font naturelle
ment touchés de toutes les a&ions où i l 
paroît du grand & de l'héroïque. Elle 
•offrit en même-temsfes pierreries, pour 
être vendues ou engagées, fi l'on avoit 
befoin d'un prompt fecours d'argent. Ce 
bon exemple de la Princeffe, & ces 
marques d'un entier dévouement pour 
le fervice de l 'Etat, engagèrent tous les 

Tome III% B 



( » 8 > 

Ôrttres à faire des efforts extfaordmaî-* 
res pour la confervation du Royaume. 
Les Particuliers témoignèrent à l'envî 
leur zèle pour défendre la Patrie contre 
î'invafion des Anglois. Ce fut la raifon 
qui preffa le retour de Philippe à M a 
drid , où fa préfence étoit néceffaire 
pour affermir fon T r ô n e , & s'oppofer 
aux foulevemens qu'on tâchoit d'exci
ter dans le cœur du Royaume en faveur 
de Charles III, qui s'étoit aulTi rendu 
en Efpagne. On vit à l'arrivée du der
nier paroître plufieurs manifeftes de la 
part des deux concurrens. 

Les flottes Angloife & Hollandoife 
fe préfenterent devant Gibraltard , qui 
fe rendit par capitulation le 4 Août 
1704. La négligence des Efpagnols en 
fut la caufe : ils n'avoient dans cette 
Place que cent hommes. Les ennemis 
ne négligèrent rien pour conferver 
une Place qui leur ouvroit l'entrée da 



koyaume d'Efpagne, &: facilitoit leur 
commerce de la Méditerranée. Les Ef
pagnols l'afTiegerent inutilement. La Ca
talogne , le Royaume d'Arragon 5 & ce
lui de Valence, ou fe révol tèrent , ou fe 
rendirent fans réfdtance aux premières 
fommations des Alliés. La guerre fe fai-
foit en même-tems en Catalogne fur les 
frontières du Portugal, en Italie , en 
Allemagne, & dans les Pays-Bas. O n 
s'épuifoit pour fubvenir aux frais de la 
guerre : les événemens tantôt heureux i 

tantôt malheureux, ne donnèrent à au
cun parti une fupériorité affez grande 
pour impofer la loi de la paix ; mais ils 
donnoient aux uns &c aux autres une 
grande envie d'entamer les négocia
tions , & de terminer, par un traité gé
néral j c e q U e i e f o n d e s armes n'a voit 
pu décider. La France paroifloit en 
avoir befoin p i u s q U e i e s autres Puiffan* 
ces : fes finances àc f e s refTources étoient 

B i j 
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dpuîfées : îa mort de l'Empereur Léo
p o l d , arrivée dès le 5 Mai i y o ^ n ' a -
voit rien changé aux affaires de l'Efpa
gne. Jofeph , l'aîné de fes fils, lui avoit 
luccédé dans l 'Empire, & avoit agi effi
cacement pour Charles fon frère. Les 
Alliés n'avoient rien rallenti de leur 
première ardeur pour fes intérêts ; mais 
Jofeph étant mort le 17 A v r i l 1711 , 

fans laiffer de fils, & l'Archiduc Char
les étant élu Empereur, ce Prince fut 
obligé de quitter l'Efpagne , pour mieux 
ménager fes intérêts en Allemagne. Phi
lippe tira de grands avantages de ce 
changement. L'Angleterre, qui jufques-
là n'avoit combattu que pour maintenir 
ta balance de l'Europe > commença de 
fe refroidir fur les intérêts d'un Prince 
qui lui devénoit formidable, s'il pou-
voit une fois joindre tous les Etats hé
réditaires de la Maifon d'Autriche ôï 

ceux de l'Efpagne, avec l a Dignité Imr 



pénale . La paix fe conclut en 1715 à 
Utrecht, entre Philippe & les Piûffan-. 
ces en guerre, excepté l'Empereur, qui 
refufa de confentir à aucun accommode-
m e n t à moins d'une cefïïon de toute 
l'Efpagne. Les Alliés y ftipulcrent que les 
Couronnes de France & d'Efpagne ne 
pourroient jamais être réunies fous un 
même Souverain ; que l'Italie jouiroit 
d'une parfaite neutralité, & que les cho-
fes demeureroient dans l'état ou elles fe 
trouvoient alors. Le Traité conclu à 
Bade le 7 Septembre 1714 , affermit la 
iituation de l'Europe, Tout ce qui avoit 
été fait à Utrecht y fut confirmé. Les 
Troupes de l'Archiduc fortirent de la 
Catalogne : la convention pour la neu
tralité de l'Italie , y étant renouvellée , 
elle ôtoit les armes à l'Empereur o i à 
l'Efpagne dans la partie de l'Europe , 
qui étoit la feule ou ils pouvoient faire 
la guerre. U ne reftoit à régler entre ces 

B i i j 



deux Monarques que quelques titrée 
qu'ils ufurpoient l'un fur l'autre : car fi 
l'on raffemble les différentes claufes des 
Traités d'Utrecht & de celui de Bade, 
qui concernent l'Efpagne, on trouvera 
que par fes divers engagemens avec les 
Alliés de l'Empereur, elle avoit fait une 
paix tacite avec l'Empereur même , fans 

• avoir traité avec lui directement ; & 
que ces deux Princes étoient autant ré
conciliés qu'ils pouvoient l'être , par 
rapport à leurs poffefïïons & à leurs 
Sujets. 

La mort de Louis X I V , arrivée le 

premier Septembre 1 7 1 5 , 3 porté dans 
les affaires générales de l'Europe un 
changement qui donna lieu à la plupart 
des Traités qui fuivirent. Le Duc d'Or-* 
léans joignant au titre de Régent, celui 
d'héritier préfomptif de la Couronne > 
fe trouva chargé d'intérêts compliqués, 
ntérêts de l 'Etat, intérêts perfonneK 
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•ÏI voulut affurer fes droits fur quelque 
chofe de plus folide que les renoncia
tions , ou le ferment dont on les avoit 
confirmés ; mais la prudence exigeoit 
que ce Prince traitât cette affaire d'une 
manière indirecte, & qui ne pût faire 
appercevoir au Roi d'Efpagne, que l'on 
doutoit de fa bonne-foi. La Grande-
Bretagne voyoit de mauvais œil le Pré
tendant dans le Comtat Venaiffin , à 
portée de rentrer en France à tous mo-
mens : elle regardoit comme contraires 
aux Traités les ouvrages que l'on avoit 
faits à Mardick fur la fin de la vie de 
Louis X I V . Le Régent fe fer vit u t i l e 
ment de ces deux fujets de mécontente
ment , pour engager la Grande - Breta
gne dans un Traité où fes intérêts par
ticuliers feroient ménagés d'une maniè
re indirecte. L'Abbé Dubois fut chargé 
de négocier cette affaire fous le nom 
d'une Alliance défenfivej dans laquelle 
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on jugea à propos de faire entrer la Ré
publique des Provinces-Unies : ce Traité 
de la triple Alliance fut conçu à la Haye, 
le 4 Janvier 1717, 

Le Miniftère de France affuroit ainft 
le repos & la tranquillité publique , & 
en particulier les droits & les intérêts 
du Duc Régent , lorfque tout d\in coup 
la guerre fe ralluma. Le Cardinal Jules 
Alberoni , élevé de la fortune, & favori 
de la Reine d'Efpagne, qui lui avoit 
procuré la Pourpre , étoit h la tête du 
Miniftère Efpagnol ; Prélat d'un génie 
profond ,. capable de conduire cette 
grande barque, mais ambitieux &c té
méraire , & qui dans la faveur où i l 
é t o i t , fe croyoit permis tout ce qu'il 
ofoit entreprendre fous le prétexte de la 
grandeur, de la gloire &c de l'intérêt de 
la Monarchie & de la Reine d'Efpagne. 
L'Empereur étant entré en 1716,dans 
la querelle des Vénitiens avec les Turcs 3 
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le Cardinal Miniftre jugea que le deftin 
lui offroit une occafion favorable de ré
parer les brèches, que la dernière paix 
avoit faites aux vaftes Domaines de la 
Couronne d'Efpagne. Le R o i avoit ar
mé,;! la prière des Vénitiens & à celle du 
Pape ( q u i , par deux copieux Induits , 
avoit accordé à Sa Maj. Cath. une le
vée de deux millions & demi furies biens 
eccléfiaftiques des Indes, &c une autre 
de cinq cens mille ducats fur ceux du 
Clergé d'Efpagne,) une efeadre quipafla 
au Levant, fauva Corfou, &c fit beau
coup parler des Efpagnols. Sous prétexte 
de mériter encore mieux cette renom
mée , le Cardinal Miniftre arma avec 
plus d'appareil l'année fuivante 1717. 

La Chrétienté , le Pape, les Vénitiens 
S i leurs Alliés en attendoient un utile 
6 i puiffant fecours , lorfque tout d'un 
coup toutes les forces d'Efpagne tom
bèrent fur la Sardaigne, qui étoit reliée 
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à l'Empereur, depuis qu'elle avoit été 
•conquife fur le Roi Philippe V par les 
Anglois. Ce Royaume étoit dépourvu , 
S i la conquête en fut facile. L'entre-
prife étoit trop finguliere Si trop fur-
prenante , pour ne pas informer l 'Eu
rope des motifs qui l'avoient fait com-
niencer. C'eft ce que le Roi Catholique, 
ou plutôt fon Miniftre, fît par une let
tre que le Marquis Grimaldo, Secrétaire 
d'Etat, écrivit aux Miniftres Efpagnols 
dans les Cours Etrangères. Le prélude 
de cette lettre eft fingulier. Le voici : 
« Votre Excellence aura, fans doute , 
» été furprife à la première nouvelle, 
» que les armées du R o i notre Maître 
» alloient être employées à la conquête 
y> de la Sardaigne ; S i , dans le tems que 
» tout le monde étoit perfuadé, Se que 

. » toute la chrétienté fe promettoit qu'el-
» les alloient renforcer l'armée navale 
» d e s Chrétiens qui agit contre 'lé* 



\> Tuf es ; & enfuite des offres que Sa 
» Majefté, pouffée par les fentimens de 
» la Religion & de fon c œ u r , en avoit 
» fait au Pape. Je vous avouerai, M o n -
» fieur, que je ne m'attendois pas fitôt 
M à cette deftination des armes du R o i , 
» L'emploi que j 'ai l'honneur d'exercer, 
» me dormant de fréquentes occafions 
» d'approcher de fa Perfonne, je dois , 
» ce femble, connoître mieux que beau-
» coup d'autres, fa jultice, fa droiture ; 
» l a Religion avec laquelle i l obferve 
»fa parole ; la délicateffe de fa conf-
» cience-, enfin, fa grandeur de courage,' 
» à l'épreuve des adverfités les plus du-
» rables ; qualités qui le rendent fi digne 
» d'être le Succeffeur de ces Princes , 
» qui par leur piété ont mérité d'être 
* mis au nombre des Saints, & d'avoir 
« l e titre particulier de Rois Catholi-
» ques. En effet, qui peut ne point êtrs 
*> étonné d'abord, qu'un Prince * don£ 
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i> le monde vante les vertus, & qu'il 
» reconnoît pour être incapable de fa-
» crifîer la juflice à fa gloire, commence 

les premières hoftilités contre l 'Archi-
» duc, actuellement en guerre ouverte 
k avec le Sultan des Turcs ? Mais un tel 
>» deffein n'a pas été formé fans un mo-
» tif important qui rendoit l'entreprife 
» abfolument néceffaire ». 

Les motifs qu'on al lègue, c'eft que 
l'évacuation des Troupes de l'Archiduc 
hors de la Catalogne , ne s'étoit pas 
faite de bonne f o i ; que l'Empereur 
avoit fomenté la révolte des Catalans ; 
& qu'enfin on avoit arrêté le grand In-
quifiteur d'Efpagne qui paffoit par M i -

, lan : motifs qui ont beaucoup moins 
frappé que le prélude de la lettre. Le 
Cardinal Alberoni, enflé du fuccès de 

-Tinvauon de la Sardaigne, fît des pré
paratifs pour pouffer la guerre en S i 
cile , & même jufquçs dans le Royaume 
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de Naples , fi l 'occafion fe p ré fen to i t j 
dans la perfuafion o n é to i t fon Eminen-
ce , que les Napolitains fouffroient i m 
patiemment la domination A l l e m a n d e , 
& qu'elle trouveront les efprits difpofés 
à fe rendre fous l 'obéiffance de leurs an
ciens Souverains. L 'Ang le t e r r e , qui par 
un T r a i t é d'Alliance défenfive conclu à 
Londres le 25 M a i 1706 , venoit de con
tracter de nouveaux engagemens avec 
la Cour I m p é r i a l e , donna ordre au Che
val ier Bings , qui commandoit la flotte 
dans la M é d i t e r r a n é e , de s'oppofer aux 
p r o g r è s de l 'Efpagne. Les inftruftions 
qui lu i furent d o n n é e s ne portoient pas 
un ordre préc is de combattre les Efpa
gnols ; mais l'argent que le D u c d 'Or
léans donna fous main à l 'Ami ra l A n -
g l ° i s , le dé te rmina à les traiter en en
nemis déclarés. Les in t é r ê t s perfonnels 
d u Regent ne s'accommodoient pas de 
l a trop grande puiffancedes Efpagnols, 



O n eut recours en m ê m e - t e m s au* né-» 
gociations. L a France & l 'Angleterre 
entreprirent d'en perfectionner une, qui 
avoi t é t é e n t a m é e quelque tems après 
la conclufion de la tr iple Al l iance . Cette 
négoc ia t i on confiftoit à r ég le r les con
ditions fous lefquelles on pourroi t r é -
conci l ier l 'Empereur & le R o i d'Efpa
gne , & par ce moyen fixer l 'équi l ibre , 
& affurer le repos & la t ranqui l l i t é de 
l 'Europe. O n dreffa ce projet de paix 
de concert avec la C o u r de V i e n n e , & 
l ' on peut juger de la peine qu 'on eut de 
l a faire entrer dans les vues pacifiques 
de la France & de l 'Angle terre , par l ' i r 
r i ta t ion o ù l'a vo i t mife l ' invafion de fes 
Etats. C e T r a i t é fut figné à Londres le 22 

Jui l let , 2 A o û t ,1718, par l 'Empereur, la 
France & l 'Angleterre. O n l'appella le 
T r a i t é de la quadruple A l l i a n c e , parce 
que l 'on fe flattoit que les Etats G é n é 
raux y a c c é d e r o i e n t inceuamment. Ce 
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T r a i t é réglo i t l a fucceflion des Etats d é 
Tofcane ck de P a r m e , qui furent déda-. 
rés Fiefs de l 'Empire ; quoiqu ' i l foit 
fort douteux, comme je l 'ai m a r q u é , 
que le D u c h é de Parme foit un F i e f Im
pér ia l . L 'Empereur accorda Pinveftiture 
éven tue l l e de ces Etats au Prince D o n 
C a r l o s , fils de la Reine d'Efpagne. I l eft 
é t o n m n t que le Miniftere Efpagnol exi
geât que l 'Empereur ne fe mê lâ t point 
de la fuccefîion de ces Etats , parce qu ' i i 
eft certain que ce font des Fiefs mafcu-
l i n s , auxquels par conféquen t la Reine 
d'Efpagne, n i fes enfans , ne peuvent; 
fuccéder ; & fuppofé m ê m e que les filles 
puffent fuccéder au grand D u c h é de 
T o f c a n e , j 'a i fait v o i r que la France , 
comme hér i t i è re des droits de Mar ie de 
M é d i c i s , a plus droit d'y p r é t e n d r e que 
la Re ine , Elifabeth de Farneze. 11 fut ré
glé par le m ê m e T r a i t é , que l 'on enga
g e a i t le D u c de Savoye de céder à 
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l 'Empereur le Royaume de S i c i l e , que 
l ' on avoit d o n n é à ce D u c par le T r a i t é 
d'Utrecht , & qu'on lui donneroit en 
échange le Royaume de Sardaigne. I l 
accéda à ce T r a i t é le 18 N o v e m b r e 
1718 , b i en mort i f ié defe vo i r d é p o u i l l é 
d'un fi beau R o y a u m e , fans autre r a i -
fon qu'une raifon de b i e n f é a n c e , pour 
r é u n i r fous un m ê m e Souverain les 
D e u x Siciles , c ' e l i - à - d i r e , le Royaume 
de Nap les , & l'Ille de Sici le . I l l i v r a aux 
Impér i aux les places dont les Efpagnols 
ne s ' é to ien t pas encore e m p a r é s , & i l 
pr i t le titre de R o i de Sardaigne; foible 
d é d o m m a g e m e n t : mais i l s'agilfoit de 
fauver du nauffrage ce qu ' i l pourro i t . 
Les hoff ilités c o m m e n c è r e n t entre l'Ef
pagne & l 'Angleterre : la flotte Angloife 
battit celle d'Efpagne, & ar rê ta pa r - l à 
les p r o g r è s que les armes des Efpagnols 
faifoient en S ic i l e ; la France différa, au
tant qu'elle p u t , d'entrer directement 

dans 
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8ans l a 'querelle, dans la vue de r écon
ci l ier les efprits par la m é d i a t i o n . L a 
ruine en t i è r e de la flotte n'abattit point 
le grand courage du Card ina l A l b e r o n i : 
i l ne put fe ré foudre à céde r la Sicile à 
l 'Empereur , & la Sardaigne au D u c de 
Savoye . Cette Eminence , fertile en 
grandes i d é e s , forma le projet de favo-
rifer la defcente du Cheva l ie r de Saint-
Georges en Angleterre , pour donner 
de l ' inquiétude aux Anglo is , & affez 
d'affaires en leur propre p a y s , pour les 
e m p ê c h e r d'aller troubler fes entrepri
ses en Italie. C e fut dans le m ê m e - t e m s 
que M i le R é g e n t d é c o u v r i t l ' incendie 
que ce Card ina l t ravai l loi t à allumer 
dans le fein de la F rance , par le mini f -
tere du Prince de Cellamare , Ambaffa-
deur d'Efpagne. L e D u c d ' O r l é a n s re
n o n ç a n t à la m o d é r a t i o n dont i l avoi t 
ufé jufqu'alors, propofa ; dans le con 
feil d e _ R é g e n c e , de p r é v e n i r les. entre-

Tome IÎL C 
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prifes du Cardinal A lbe ron i Se de fés 
ouvriers , Se de déc la re r la guerre à 
cette Couronne ; ce qui fut aufïïtôt r é -
f o l u , ce l ' on fit compofer un manifefte 
fur lesfujets de rupture entre les deux 
C o u r o n n e s , en forme de d é c l a r a t i o n de 
guerre. « Les vrais motifs de ce refus >r 
( c'eft ainfi que l 'Auteur du Manifefte 
s ' é n o n c e fur les oppofitions du Min i f -
tre Efpagnol à la p a i x ) « ces motifs , 
» jufqu'à p ré fen t impéné t r ab l e s , v i e n -
>» nent enfin d ' éc la te r . Les lettres de 
» l'Ambaffadeur d'Efpagne au Cardina l 
» A l b e r o n i , ont l e v é le v o i l e qu i les 
» c o u v r o i t , Se l ' on a p p e r ç o i t avec hor-
>• reur ce qu i rendoit le Miniftre d'Efpa-
» gne inacceffible à tout projet de p a i x # 

» i lauroi t vuavor te r par- là les complots-
» qu ' i l tramoit contre nous. I l eut perdu 
» toute e fpérance de défoler ce R o y a u -
» me , de foulever la France contre la 
» France , d 'y m é n a g e r des rebelles-



%> dans tous les ordres de l ' E t a t , de 
» foufïler la guerre c iv i l e dans le fein 
» de nos P rov inces , & d ' ê t r e enfin pour 
» nous le fléau du C i e l , en faifant écla-
» ter ces projets p e r n i c i e u x , & jouer 
» cette mine qu i devo i t , fé lon les ter-
» mes de l'Ambaffadeur , fervir de p r é -
» lude à l ' incendie. Quel le r é c o m p e n s e 
» pour la France , des t ré fors qu'elle a 
» p r o d i g u é s , & du fang qu'elle a r é -
5> pandu pour l'Efpagne » ! 

C e Manifefte fut fu iv i de la marche 
des troupes , qui fe jetterent dans l a 
Bifcaye , o ù elles firent de faciles con
q u ê t e s . Ces mauvais fucccs , &c les for
tes r cp ré f en t a t i ons des Puiflances Et ran
gères , firent enfin ouvr i r les yeux au 
R o i d'Efpagne fur la conduite de fon 
Minif tere . L ' i r r égu la r i t é du Card ina l 
qu i avoit des MaîtrelTes , parvint dans 
ces circonftances à la connoiflance du 
R o i . C e Prince " qui v e u t , avec jufte 
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ration , que tous les t à l e n s , & tout çd 
qu on appelle vertus d'hommes d 'E ta t , 
foient fubo rdonnées à la Rel ig ion & à 
la p i é t é , & guidées par el les , ne réfifta 
plus. L a difgrace d 'Alberon i fut un ache
minement 'a la paix. L'acte d 'accefï ïon 
du R o i d'Efpagne au T r a i t é de la qua
druple All iance , fut figné à la Haye , le 
17 F é v r i e r 1720. Cette accefîîon fuf-
p'endit les ho f ï i i i t é s , & l 'on ne parla 
plus que d'affemblerun C o n g r è s , pour 
difeuter Se terminer tous les différends, 
f a V i l l e de Cambray fut choifie pour 
ferv i r de t h é â t r e à cette importante 
fcène ; on eû t d i t , avoir ce concours 
de P l é n i p o t e n t i a i r e s , que Ton alloit ter
miner les affaires les plus importantes ; 
mais jamais on ne s'eft fi bien t r o m p é : ; 
le Congres ouvert en 1721 , dura qua
tre ans, Se ne fut rompu qu'en 172 5. Q n 
y fit un beau r è g l e m e n t pour le c é r é m o 
n i a l , pour la pohec , & pour la conduite 
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des Domeftiques. L'Efpagne y fit des 
propofitions qu i r é v o l t o i e n t les I m p é 
riaux. L a France ck l 'Angleterre , qui 
faifoient le r ô l e de M é d i a t e u r s , eurent 
belbin de toute la p é n é t r a t i o n & de l a 
prudence de leurs M i n i è r e s , pour re
tenir ceux de l 'Empereur & du R o i C a 
tholique prê ts de rompre à chaque inf* 
tant ; & enfin toutes leurs peines abou
tirent à r ien. Le peu de c o n f é r e n c e s 
que l 'on tint à l 'Hôtc l -de-Vi l le fe p a n è 
rent en difputes, ou en conven t ions , 
pour s'accorder des délais r é c i p r o q u e s . 
B ien l o i n de difeuter les p r é t e n t i o n s des 
Princes d ' I tal ie , les principales Parties 
ne purent convenir de r i en . T o u t le 
tems fut e m p l o y é en Fê tes & en d i v e r -
thTcmens. V o i l à en racourci le tableau 
de ce fameux C o n g r è s , que toutes les 
Couronnes voulo ient rompre , fans 
qu'aucune v o u l û t qu'on l 'accusât d 'eu 
être la caufe. E n f i n , le D u c d ' O r l é a n s 
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é tan t mort dans ces circonrTanccs, & 
le D u c de B o u r b o n , qui pri t fa place , 
ne croyant pas devoir m é n a g e r les i n 
t é r ê t s de l'Efpagne au pré judice de ceux 
de ta France , jugea qu ' i l devoit choifir 
une Reine en é t a t de donner un h é r i 
t ier qu i fou t în t . l e T r ô n e , & r e n v o y a 
l'Infante M a r i e - V i c t o i r e , a c c o r d é e avec 
le R o i T r è s - C h r é t i e n , parce qu'elle 
é to i t t rop jeune. Cette ré fo lu t ion i r r i ta 
l'Efpagne , qui donna ordre à fes P lén i 
potentiaires de fe retirer de Cambray ; 
&: le chagrin qu'elle en eut contribua à 
accé l é re r le fuccès des négoc ia t i ons fe-
cretes qu i fe faifoient à Vienne . 

Tandis que les P l én ipo ten t i a i r e s de 
l 'Empereur >&t de l'Efpagne faifoient 
n a î t r e à chaque moment mil le difficul
t é s , par les propor t ions ou t r ée s qu'ils 
faifoient r é c i p r o q u e m e n t , le Baron de 
Ripe rda les applaniffoit à V i e n n e , o ù 
i l é to i t paffé dès l ' année 1724. Tou t e 
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l 'Europe fut furprife d'apprendre la con -
clufion d'un T r a i t é de paix entre l ' E m 
pereur & le R o i d'Efpagne. C e T r a i t é 
fut conclu à Vienne le 30 A v r i l 1725? 

& a c c o m p a g n é de deux autres : l ' u n , 
qui é to i t un T r a i t é de C o m m e r c e , & 
qui regardoit pa r t i cu l i è r emen t la C o m 
pagnie d'Oftende ; & l ' aut re , qui é to i t 
un T r a i t é d 'All iance défenf ive . Il faut 

» rappeller ce qu i s 'é toi t paffé par rapport 
à la Compagnie d'Oftende. L a C o u r de 
V ienne ayant connu par expé r i ence , 
pendant la de rn i è r e guerre , les avanta
ges que les Etats c o m m e r ç a n s ont fur 
les autres, s 'é toi t app l iquée avec foin 
depuis la paix de Bade aux moyens de 
faire fleurir le commerce dans les Pays 
hé réd i t a i r e s de l 'Empereur, comme l'ex
péd ien t le plus sûr d'y attirer des richef-
fes, dont la circulat ion , dit un Auteur 
pol i t ique , porte une u t i l i té rée l le au 
c œ u r de l 'E ta t , c 'ef t -à-di re , au t r é fo r 
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i lu Souverain. C'eft pour cet effet que 
l 'Empereur accorda des pr iv i lèges aux 
Vi l l e s de Fiumes & de T r i e f t e , fi tuées 
fur le Gol fe Adriatique , & que fes Mi-
niftres, au T r a i t é conclu à Paflarowitz 
le 17 Juillet 171S , infifterent avec tanr. 
de fuccès fur l 'article du C o m m e r c e , 
qu'ils obtinrent de la Porte dès avanta
ges à cet é g a r d , qu'aucune Puiflance de 
l 'Europe nfavoit encore pu obtenir de 
cette C o u r . C'eft à ce fyftême que la 
Compagnie d'Oftende doit fon origine ; 
& malgré toutes les difficultés &c tou
tes les raifons qui s'oppofoient à fon 
é t a b l i f f e m e n t , l 'Empereur accorda en
f i n , le 19 D é c e m b r e 1 7 1 1 , à la C o m 
pagnie des Indes dans les Pays - Bas 
Aut r i ch iens , appel lée Compagnie d'Of
tende , des Lettres Patentes d ' O c l r o i , 
qui autorifoient l a navigation & fort 
commerce. L a conceflion de cet O c t r o i 
ouvrit les yeux aux Ptiiftances M a r i t i * 
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mes fur les fuites qui en réful teroient art 
p r é jud i ce de leur commerce. O n en ap-
pella à la foi des T r a i t é s , & Ton d é 
montra que ceux de Munfter &c de la 
Bar r i è re é t o i e n t v i o l é s . C e grief fut le 
fujet de plufieurs remontrances de la 
part des Compagnies Hollandoifes. O n 
v i t p a r o î t r e d'excellens M é m o i r e s pour 
& contre la l i be r t é de la navigat ion. 
M é m o i r e s très-inftru£tifs pour ceux qui 
s'appliquent à l ' é tude du. droit public , 
Se m ô m e j'ajouterai à la connoiflance 
du c œ u r humain. Ca r l 'on y vo i t c o m 
bien i l eft habile à tourner & déguifer 
les principes les plus inconteftables & 
les plus fimples , pour les faire fervir à 
l 'appui de fes fentimens & de fes i n t é 
r ê t s . Le R o i d'Efpagne s 'é toi t d'abord 
t r o u v é parfaitement d'accord avec les 
Etats G é n é r a u x , dont les plaintes l u i 
avoient paru fi j u f t e s ^ C j u e f o n Mini f t re 
s 'é toi t joint au leur , pour engager 1^ 
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C o u r Britannique à porter cet impor 
tant grief au C o n g r è s de Cambra i . Q u o i 
que l 'on d î t , que Ton f î t , ou que l 'on 
éc r iv î t en faveur de cette Compagnie , 
elle é to i t m e n a c é e d'une r é v o l u t i o n qui 
ne paroiffoit pas é lo ignée , lorfque le 
C o n g r è s de Cambra i é t an t r o m p u , o n 
v i t éc lo r re un T r a i t é qui avoi t é té n é 
goc i é , comme je l 'a i r e m a r q u é , pen
dant le C o n g r è s m ê m e , de Cour à C o u r , 
par le canal de quelques intriguans. 
C e l u i dont on fe fe rv i t , fut le Baron de 
R i p e r d a , né dans une des Provinces-
U n i e s , é l evé dans les emplois de la R é 
publique , &c qui é tant fon Ambafiadeur 
à M a d r i d , avoit r e n o n c é à la patrie , 
pour s'attacher au fer vice du R o i Catho
lique. L e fuccès de cette n é g o c i a t i o n 
l u i mér i t a par deg rés la d igni té de D u c , 
de Grand d'Espagne ; & enfin celle de 
Premier M i n i f t r e , pofte qu ' i l n'a pas 
long-tems o c c u p é . C'eft lu i qui doit ê t r e 
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conf idéré comme le pr incipal Agent dit 
T r a i t é de Vienne . L e T r a i t é de com
merce qui accompagna le T r a i t é de paix, 
fut la pierre d'achoppement qu i fouleva 
les Puiffances , dont la force confifte 
dans le commerce , puifqu elles y t rou-
voient des concertions qui leur é t o i e n t 
p a r t i c u l i è r e s , c o m m u n i q u é e s aux Sujets 
de l 'Empereur ; & que la Compagnie 
d'Oftende s'y t rouvo i t garantie contre 
quiconque entreprendroit d'en troubler 
le commerce. Le T r a i t é d 'Al l iance d é -
fcnfive, conclu dans le m ê m e tems en
tre l 'Empereur &c le R o i d 'Efpagne, 
quoique fecret , ne fut pas long-tems 
i g n o r é . L a France 6c l 'Angle te r re , M é 
diatrices au C o n g r è s de C a m b r a i , fe 
v o y oient jouées par la conclufion de ce 
T r a i t é négoc ié à V i e n n e , pendant qu 'on 
les amufoit au C o n g r è s , par des diffi
cul tés & des obftacles infurmontables 
en apparence. L e m é c o n t e n t e m e n t du 
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pane & la crainte de l'avenir r é u n i r e n t 
ces deux Puiffances. Dans un voyage 
crue le R o i d'Angleterre fit à Hanovre 
au mois de J u i n , o ù le R o i de Prufïc 
fè r end i t , on entama une négoc ia t ion ; 
6c le 3 Septembre 172.5 , on conclut h 
Heeren - Haufen, p r è s d 'Hanovre , un 
T r a i t é d 'Alliance défenfive entre les 
Rois de France , d'Angleterre Se de 
'PrufTe. C'eft ce qu'on appelle le T r a i t é 
d 'Hanovre . O n le communiqua aux 
Etats G é n é r a u x ; on tâcha de les enga
ger à y accéder : les Miniftres de l ' E m 
pereur 6c de l'Efpagne t âchè ren t de 
les en é lo igner : la Haye devint le cen
tre des négoc ia t ions . Les différens M i 
niftres y firent bri l ler leurs talens pour 
la négocia t ion , & leur zèle pour les i n 
té rê t s de leurs Maî t res ; mais enfin cette 
accefîîon fe f i t , & fut fignée à la Haye 
le '9 A o û t 1716. Je ne rapporterai pas 
i c i la conduite douteufe du Roi de 
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t r u f f e , à l 'égard des deux Rois , a l l iés ; 
par le T r a i t é d 'Hanov re , & la conduite 
des Alliés pour foutenir les in té rê t s de 
leur alliance dans les autres Cours , fur-
tOu.t dans celles de Dannemarc , de 
Suéde & de T u r i n . Je me rapproche 
plus pa r t i cu l i è r emen t des d é m a r c h e s de 
l'Efpagne. 

Pendant les différentes négoc i a t i ons 
qu i fe conduifoient dans toutes les 
C o u r s , les Puiffances armoicnt de part 

autre , comme fi ces deux all iances, 
celle de Vienne & celle d 'Hanovre n 'a-
voient pour but que d'allumer la guer
re ; &; cependant on ne cefloit de crier 
des deux c ô t é s que chaque alliance h e-
toit que défenf ivé . Les greffes. remifés 
que l'Efpagne fit à Vienne , & les mefu» 
res que l 'on prit dans cette d e r n i è r e . 
C o u r pour augmenter les troupes I m p é - . 
riales , firent juger à la France , a l ' A n 
gleterre ÔC à leurs alliés , qu'il* é to i t de 
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îa prudence de le mettre fur leurs gar* 
des. O n fçavoi t que l'Efpagne n ' é to î t 
pas en é ta t de faire long tems ces d é p e n -
fes exceffives, fur-tout fi la fouroe de 
fes t ré fors é t o i t pour quelque tems i n 
terrompue : c'eft ce qui fit prendre le par
t i au Minif tère Britannique d 'envoyer 
une efcadre dans les mers de l 'Amér i 
que , pour e m p ê c h e r les gallions de 
paffer en Europe . Ils é to i en t à Po r to -
Be l lo . L ' A m i r a l Hofïier qui commandoit 
l'efcadre Angloife , les b loqua te l le
ment , que les Efpagnols craignant quel
que entreprife, les d é c h a r g è r e n t & en 
î r an fpo r t e r en t les t ré fors à travers les 
terres jufqu'à Panama. Quand la n o u 
ve l le de la deflination & de la conduite 
de cette efcadre Angloife fut a r r i v é e à 
M a d r i d , on ne manqua pas de dire que 
les Anglois avoient les p remie r s -déc la ré 
la guerre. Ceux-c i au contraire difoient 
que leur but n 'ctoit que de l ' e m p ê c h e r , 
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en ô t a n t à l 'Efpagne & à fes alliés h* 
moyens d ' exécu te r le defTein qu'ils 
avoient de la commencer. Pendant que 
cela fe paffoit , le Parlement d 'Angle
terre ouvr i t fes féances vers la fin de 
Janvier 1727. Toute l 'Europe é to i t at
tentive à ce qui fe pafferoit. O n fçait que 
depuis le commencement de ce f iec le , 
les harangues des Ro i s d ? Angleterre à 
l 'ouverture du Par lement , font conf idé-
fées comme des efpeces d'oracles t o u 
chant la fituation généra le , des affaires 
de l 'Europe. E l l e expofo î t à la nation , 

en m ê m e tems aux yeux de l 'Europe 
e n t i è r e , les fentimens dès alliés d 'Ha
novre & leur difpofition par rapport â 
l 'alliance de Vienne : « I l faut ? efl-il d i t 
» dans cette harangue , nous r é foudre j 
» ou à nous rendre fans réfiftance 1 la 
» ' : demande pofit ive & injuife que fait le 
» R o i d'Efpagne que nous lu i r e n d i e z 
»»'Gibraltar , & que nous confen î ions* 
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paifiblement que l 'Emrxîrel i r jouiue 

8 d'un commerce é t e n d u qu ' i l a u f u r p é , 
» ou bien i l faut prendre le parti de nous 
» mettre en é t a t de nous faire nous-
» m ê m e s jultice , èc de dé fendre nos 
» droits incontestables contre les enga-
» gemens r é c i p r o q u e s dans lefquels ils 
» font en t rés ». Le R o i d'Efpagne faifoit 
en attendant de grands p répara t i f s pour 
afîiéger Gibral tar , & la t r a n c h é e fut 
ouver te devant cette Place le ,22 F é 
vr ier 1727. Q u e l q u ' a n i m é s & quelqu'ai-
gris que fuffent les deux part is , l e s N o n -
ces du Pape à Paris , à Vienne & à M a 
d r i d , r e n o u è r e n t les n é g o c i a t i o n s , & 
ce fut par leur canal que furent faites les 
p r e m i è r e s propor t ions d'un accommo
dement ; ap rè s plufieurs propor t ions 
feites 6k combattues , les alliés d'Hano
v r e propoferent à la C o u r de Vienne un 
projet de pré l imina i res , qu'ils n o m m è 
rent leur ultimatum ; ce projet ne fut 

point 
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$ o î n t ag réé î on en fît un fécond, & î i 
fut a c c o m p a g n é d'une déc la ra t ion que J 
fi Ton n 'y r é p o n d o i t dé f in i t ivement o£ 
c a t h é g o r i q u e m e n t dans un m o i s , les al
liés d 'Hanovre prendroient ce filence 
comme une rupture de toutes n é g o c i a 
tions. C e projet ne fut cependant pas 
agréé ; mais la C o u r Impér ia le r envoya 
à Paris de nouvelles propof i t ions , & 
elles y furent fignées le 3 i M a i 1727 , 

par les Miniffres de l 'alliance d 'Hano
v r e . L'Efpagne fit plufieurs diff icultés, 
qu i rouloient p a r t i c u l i è r e m e n t fur trois 
points. Le fujet du premier é to i t que les 
Efpagnols avoient a r r ê t é à la V e r a -
C r u x un vaiffeau de la Compagnie A n 
gloife du S u d , dont la charge é to i t effi
l é e par les Anglois au-de là de deux 
mill ions de l ivres f lerl ing. Les Efpagnols 
p r é t e n d o i e n t que la refl i tut ion de ce 
b â t i m e n t , n o m m é le Prince F rédé r i c y 

ne pouvoi t ê t r e exigée par les A n g l o i s , 
Tome UU D 



iè vaî t feau ayant é t é c o n n ï q u é d a n s î e à 
formes, puifqu' i l faifoit un commerce 
i l l ic i te , en ce qu ' i l fe t rouvoi t plus 
grand que ne portoit fon fauf-conduit* 
Secondement , les Efpagnols ne v o u -
loient pas fe retirer de devant G ib ra l 
t a r , que les Anglois n'eufTent e n v o y é 
des ordres à leur efcadre de reprendre 
la route de la Grande-Bretagne : enfin 
ils accrochoient aux deux difficultés p r é 
céden t e s la diftribution des effets de la 
flotille. L ' E m p e r e u r , fans condamner 
le R o i Cathol ique , fon a l l i é , n'approu
v a pas ces diff icultés, & parut prendre 
par t i dans cette difpute avec les autres 
Puiffances de l 'alliance d 'Hanovre. O n 
promit de rappeller inceffamment les 
efeadres ; le fiege de Gibral tar fut l e v é j 
le vaiffeau le Prince F r é d é r i c r e n d u , & 
chacun remit jufqu'ati C o n g r è s la d i P 
cufïïon de fes droits & de fes griefs, té 
l i eu du C o n g r è s , qui avoi t d'abord été 



fixé à Aix-la-Chapelle , & depuis à CamÀ 
b r a y , fut t r ans fé ré à Soiffons pqur l a 
c o m m o d i t é du Card ina l de F l e u r y , pre
mier P l é n i p o t e n t i a i r e du R o i de France, 
C e C o n g r è s a é té comme celui de C a m -
bray une autre momerie , & a produit 
un femblable effet, c ' e f t -à -d i re , un t r a i t é 
qui n'a pas moins fur pris que celui de 
Vienne . C e t r a i t é conclu à S j v i t l e . l e 9 

N o v e m b r e 1729, entre la France , l 'Ef
pagne ô i l 'Angle terre , n'eft pas encore 
bien connu dans fes circonftances (1) ; 

( 1 ) O n c r o i t que ce traité de S é v i l l e , fecret 
aufl i l o n g - t e m s q u ' i l a été poffible , foit p o u r e n 
ô t e r l a connoi f lance à l ' È r n p e r e u r , foit p o u r 
ôter en A n g l e t e r r e , au parti oppofé à la C o u r , 
l ' occaf ion d ' e n v e n i m e r les efprits , par des r é 
flexions c a p t i e u f e s , avant l ' o u v e r t u r e d u P a r 
l e m e n t E n f i n la v e i l l e que le P a r l e m e n t s'af-
f e m b l a , le traité parut; Rouffet Ta inféré dans l e 
cinqujemç t o m e de fon R e c u e i l H i f t o r i q u e , 
q u ' i l a donné au P u b l i c en 1 7 3 1 . 

I l a été depuis c o n c l u u n traité à V i e n n e e n 
tre l ' E m p e r e u r &. l e s A n g i o i s . L e tems a p 
p r e n d r a ce q u ' i l c o n t i e n t , & quel les e n feront 
les fuites» 

D i j 



fcnaîs fans l 'habi le té du Card ina l de Fîeil-
r y qu i a t empor i f é jufqu 'à prefent $ l a 
guerre feroit a l lumée . O n cro î t que ce 
t r a i t é efl l 'ouvrage de la Reine d'Efpa
gne. L e ca rac tè re de cette R e i n e , celui 
du R o i fon é p o u x , Ôc celui de fes M i -
nif t res , eft ce qu ' i l y a de plus nécef-
faire à c o n n o î t r e pour démêle r les mo
tifs de ce dernier t r a i t é , & pour faire 
des fpéculat ions politiques. L a v a r i é t é 
de toutes les négoc ia t ions pafTées, m o n 
tre qu ' i l eft bien difficile d'en faire de 
certaines : ces fpéculat ions font , pour 
l ' o rd ina i re , aufli ch imér iques que le ca 
r ac t è re des hommes eft fauxck fujet à 
var ia t ion . Phil ippe V a épou fé en pre
m i è r e s noces Louife-Marie de Savoye ; 
£ile du R o i Vic to r A m é d é e , qui a abdi
q u é . Cette Princeffe , remplie de d o u 
ceur & de p ié té , s'eft fait aimer des Es

pagnols : ces vertus lui é to i en t commu
nes avec fon époux . L a b o n t é du R o i , 



fa valeur & fa pié té ont gagné raffecKoa 
des Efpagnols , qui l 'aiment autant que 
s'il n ' é to i t pas F r a n ç o i s , & ce n'eft pas 
peu. Lorfque ce Pr ince fe rendit à M a 
dr id pour la p r e m i è r e f o i s , ayant re
m a r q u é la mifere o ù la ftérili té des an
nées p r é c é d e n t e s avoi t r édu i t fes peu
ples , t o u c h é de leur é t a t , i l leur remit 
la mo i t i é des droits qu'ils d é v o i e n t 
payer : cette comp'afTion charitable & fi 
bien p lacée lu i gagna les coeurs. O n l'a 
Vu plufieurs fois déc l a r e r qu ' i l fe met-
t r o i t , pour conferver fes droits St fa 
C o u r o n n e , à la t ê t e du dernier Sujet 
qui lu i refferoit , & que fes peuples le 
verroient toujours le premier dans tous 
les p é r i l s , pour conferver leurs p r i v i 
lèges & la Monarchie en fon entier. Les 
marques de fa p i é t é n'ont pas été moins 
éc la tan tes que les marques de fa b o n t é 
&. de fa valeur. Pendant le Jubi lé que le 
Pape avoit accordé en 1717 , pom: de-; 

D i i i 
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mander à D i e u la paix entre les P n n c e é 
C h r é t i e n s , le R o i donna à un pauvre 
qui lui demandoit l ' aumône un bijoux 
de pr ix , fans que perfonne s'en apper-
ç û t ; mais ce mendiant ébloui de l a 
grandeur & du pr ix du d o n , le d é 
clara. C o m m e ce bijoux é to i t de la 
Couronne , le Confe i l jugea à propos de 
le retirer des mains du pauvre & de l u i 
donner douze mil le é c u s , la jufte v a 
leur du b i j o u , croyant qu ' i l n ' é t o i t pas 
permis aux Particuliers de diminuer les 
grâces d'un Souverain fi pieux & fi g é n é 
reux. L ' imp ié t é des ennemis du R o i ne 
contribua pas peu a augmenter l'affec
t ion que les vé r i t ab le s Efpagnols avoient 
pour ce Pr ince . Les facrileges & les pro
fanations des Anglo is & des Hollandois 
remplifloient les Caftillans d ' indigna
t ion : les Catalans r é v o l t é s àvoier i t aufîï 
peu de refpeét pour la Re l ig ion Cathol i 
que : ils pi l loient les Eglifes & mal t ra i i 



t?0 
t o ï e n t les Eccléfiaft iques. Les Portugais 
m ê m e , qu'un zèle t rop o u t r é diftingue 
des autres nat ions , imitoient les Cata
lans dans leurs excès : les Portugais &C 
les Catalans établis à Ceuta c o m p l o t è 
rent , par une infignc trahifon , de l i 
vrer la V i l l e aux Mores ; mais le G o u 
verneur joua ces t r a î t r e s . I l parut ê t r e 
de leur intelligence , enforte qu'ils don
n è r e n t de faux avis aux infidèles qu i fe 
p r é f e n t e r e n t à l'efcalade : les canons 
é t o i e n t chargés à cartouche : plufieurs 
M o r e s furent tués & bleffés , & le l en 
demain on fit pendre les t r a î t r e s . L 'a f 
fection des peuples pour Phil ippe V ne 
fut point une affection flérile ; le C l e r g é , 
la Nobleffe & le Peuple , firent à l ' env i 
des efforts incroyables pour lu i t é m o i g n e r 
leur zèle : ils e n v o y è r e n t volonta i re
ment de grandes fommes à la caiffe m i 
litaire ; les Pré la t s ne fe r é f e r v e r e n t de 
leurs r e v e n u s , que ce qu i leur é t o i t 

P iv 
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préc î f émen t néceflaire pour fubfifter, 53 
ils a b a n d o n n è r e n t tout le refte pour l a 
d é f e n f e , comme ils d i fo ient , de Dieu , 
du Roi, & de CEtat. Voi là des faits pro
pres à défabufer notre nation des p ré ju 
gés d é f a v a n t a g e u x qu'elle a quelquefois 
fi injuftement contre les Efpagnols. 

L e R o i Phi l ippe V joint aux belles 
qua l i t é s que j ' a i r e m a r q u é e s , des d é 
fauts qui paroiflent incompatibles. Q u o i -
qu'aft i f à la guer re , i l eft d'une indo 
lence & d'une foibleflë qui pa ro î t i n a l -
liable avec la valeur. Sa b o n t é naturelle 
ne l u i permet pas de porter fes vues k 
des defleins d'une exécut ion é p i n e u f e o t 
pleine d 'embarras, & ne lu i laiiTe pas la 
force de s'oppofer aux projets de ceux 
o u de celles qui ont pris de l'afcendant 
fur l u i . I l eft le meil leur & le plus corn-
plaifant des hommes , i l eft m ê m e à 
craindre que cet excès de b o n t é ne dé* 
g é n è r e avec l 'âge en imbéc i l l i t é . 
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D u tems de la p r e m i è r e Reine, c*é4 

toit la Princeffe des Urfins qu i regnoit 
defpotiquement en Efpagne. L e C a r d i 
nal Por tocarrero , A r c h e v ê q u e de T o 
lède , l ' avoi t connue à R o m e . Madame 
des Urfins é to i t Françoi fe f fceur d u 
Cardina l de la T r é m o u i l l e , & avo i t 
époufé le D u c de Braviano , de la M a i -
fon des Urf ins . L e Card ina l de P o r t o 
carrero la fit r ecevoi r p r e m i è r e D a m e 
d'honneur a u p r è s de la Reine d'Efpa
gne : cette Princeffe veuve du D u c de 
B r a v i a n o , fe rendit maîtreffe de l'ef
prit du R o i , & a beaucoup agi té & t rou
blé l 'Efpagne , par fon ambit ion & fa 
fenfibilité contre ceux qu i n ' é to i en t pas 
difpofés à d é p e n d r e d'elle. L a R e i n e 
mourut le 14 F é v r i e r 1714. L e t e m p é 
rament de Phi l ippe V ne l u i permettoit 
pas de demeurer veu f , & cet excès de 
t e m p é r a m e n t à qui la nature, dans un 
âge avancé, ne peut pas fourn i r , abré-



g é r a les jours de ce R o i . L a Princefle 
des Urfins ambît ieufe de conferver fa 
faveur , & dans la nécefïité o ù l 'on é to i t 
de donner une nouvelle épou feau R o i , 
fixa fou choix fur Elifabeth Farnefe, Prirt-
ceffe de Parme. E l l e crut que cette P r i n 
ceffe , fi é lo ignée par la petiteffe de fes 
E t a t s , de l 'aisance d'un R o i fi puiffant, 
a u r o î t par reconnoiffance les m ê m e s 
éga rds pour elle , qu'avoit eu la feue 
Re ine . L 'Abbé A l b e r o n i , qu i depuis l a 
mort du D u c de V e n d ô m e demeuroit à 
M a d r i d , fans autre emploi que celui de 
chercher une nouvel le fortune, avoi t 
fait l 'ouverture de ce mariage : i l en 
conduifit l a négoc ia t ion , & le fuccès 
fut le principe de cette haute fortune o ù 
i l a depuis é té é l evé . L a nouvelle Reine 
entra en Efpagne avec la ré fo lu t ion de 
conferver pour elle , i n d é p e n d a m m e n t 
de toute au t re , le crédi t & l ' au to r i t é 
fur le R o i fon Epoux ; b ien i n f o r m é e 
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'de la conduite de la Princeffe des Ur-i 
fins , elle réfolut de l ' é lo igner ; ce 
qu'elle fit en effet, fans attendre Tordre 
du R o i , en ordonnant au Capitaine des 
Gardes de l 'efcorter vers la f r o n t i è r e , 
& le bon R o i l u i paffa ce premier excès 
d ' au to r i t é . Depuis l ' a v è n e m e n t de cette 
Reine , on a v u l ' é léva t ion cV la chute 
de deux M i n i è r e s , du Card ina l A l b e 
ron i & du Baron de Ripperda . Le Car 
dinal A l b t r o n i avoit le m é r i t e d 'avoir 
p r o p o f é le mariage de la Reine ; le Ba
ron de Ripe rda avoi t é t é le pr incipal 
inf iniment du t r a i t é de V i e n n e , conclu 
dans un tems o ù le r envo i de l'Infante 
avoi t e x t r ê m e m e n t i r r i t é la Re ine d'Ef
pagne ; ainfi c 'é to i t fervir fon reffenti-
i n e n t , c'eff-à-dire la paffion qui lui eft, 
la plus c h è r e a p r è s l 'ambit ion. Les i n t é 
r ê t s de l'Efpagne furent mal m é n a g é s 
dans ce t r a i t é ; les payemens ftipulés 
nar le t r a i t é le firent fentir . Les flottes) 



Angïoifes qui e m p ê c h o i e n t le paflagtf 
des gallions les rendirent impof î ib l e s : 
le Baron de Ripperda fut facrilîé à la 
v a n i t é Efpagnole , on le remercia : fa 
retraite chez l'Ambafladeur d'Angleterre 
le rendit c r imine l . Le Confei l crut qu 'on 
devo i t s'affurer d'un homme qui avoi t 
le fecret de l'Etat : on l 'enleva de l ' h ô 
te l de l 'Ambafladeur , i l fut conduit au 
c h â t e a u de S é g o v i e , d 'où i l s'eft fauve. 

L e Cardina l A lbe ron i é to i t un gén ie : 
i l femble qu ' i l ait toujours c h e r c h é les 
occafions o ù i l s'agiffoit de quelque coup 
d ' é c l a t , ou qui fut difficile à conduire. 
I l é to i t éga l emen t h a r d i , & dans les en-
treprifes qu ' i l f o r m o i t , &C dans le choix 
des moyens pour y réufîir. I l avo i t con
ç u le dcflein de r éun i r tous les Etats fé-
p a r é s de la Couronne d'Efpagne ; i l «,'é-
to i t app l iqué fér ieufement à faire fleurir 
les Manufactures , le Commerce & la 
M a r i n e . I l é to i t pafl ionné pour la g l o i -
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r e , Se pour tout ce qui avoit Pair âé 
grandeur ; i l aVoi tunefpr i t tranfcendant 
& un courage indomptable. Ses gran
des idées»ont é té la caufe de fa chu te ; 
i l e û t mieux réuffi , & pour fon propre 
avantage, & pour celui de l 'Eca t , û à 
toutes ces grandes qual i tés i l eut jo int 
des m œ u r s , un peu de m o d é r a t i o n & de 
prudence. 

L a Reine jouit aujourd'hui de toute 
l ' é t endue d'une faveur fans bornes. U n 
Efpagnol m'exprimoit en deux mots , 
d'une m a n i è r e bien ftgnificative , le ca
rac tè re du R o i , & celui de la Reine. Ph i 
l ippe V . (difoit-il) c'eft le mari de la Re ine , 
L' indolence Si la foiblefle du R o i la laifte 
maî t ref îe de tout ; elle a é loigné tous 
ceux qu'elle a cru qui ne feconderoient 
pas fes vues. Sa faveur ou fa haine font; 
le deftin heureux ou malheureux de ceux 
q u i pofledent ou qui afpirent à quelque 
chofe. L'afcendant qu'elle a fur l'efprit 
du R o i ne i çauro i t ê t r e plus grand : fou 



autorité eft toute-puiffante : elle em
p l o y é tout ce c réd i t pour fatisfaire fon 
a m b i t i o n , oc facrifie l'Efpagne à fes in- , 
î é rê t s particuliers. 

L e Prince des Afturies eft le feul fruit 
qui refte du premier mariage du R o i . C e 
Pr ince p a r o î t avoir toutes les qual i tés 
d'un h o n n ê t e homme & d'un bon C i 
toyen. I l ne pa ro î t pas qu ' i l ait celles 
d'un grand Roi» I l n'eft pas d'une r e p r é -
fentation avantageufe. L a Princeffe de 
Por tuga l , fonEpoufe , eft grande, graffe 
& t r è s - b l a n c h e , mais elle n'a pas un 
vifage gracieux. O n dit qu'elle a beau
coup de ver tu & de m é r i t e . O n n'au* 
gure pas bien de la fécond i té de leur 
mariage. 

L a Reine a de t r è s -beaux enfans, plu
fieurs Princes & plufieurs Frinceffes. Il 
y a peu de Particuliers dans l 'Europe qu i 
puiffent fe vanter d 'avoir une aufîi belle 
famille. Ses enfans paroil î 'ent avo i r é t é 
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Formés par l ' A m o u r & par les Grâces} 
Le Prince D o n Car los eft l 'aîné. I l a 
beaucoup de v i v a c i t é , un peu d' impa
tience ; on croit qu ' i l ne fera pas moins 
entreprenant que la Reine eft ambitieu-
fe. L e Prince D o n P h i l i p p e , fon f rère , 
d o n n e , dans un â g e peu a v a n c é i des 
marques de toutes les plus grandes ve r 
tus : i l s'attache beaucoup à profiter de 
l a belle éduca t ion que la Re ine fait don
ner à fes enfans ; i l fait parfaitement 
bien fes différens exercices ; i l parle c inq 
o u fix langues ; on ne l 'a jamais v u s'em
porter , n i r i re avec excès ; i l r éun î t u n 
.air nob l e , férieux & affable : i l n'a au
cun des défauts que l 'on reproche aux 
Efpagnols , n i de ceux que Ton reproche 
aux Franço is ; i l r é u n i t au contraire 
toutes les belles qual i tés de ces deux 
nations. 

M . Pa t îgno , autrefois J é f u i t e , gou~ 
Verne fous les ordres de la Reine : cet 



homme l u i eft néceffaïre ; car o\P 
tre q u ' i l eft habile ck capable } 
i l l u i fert de plaftron contre la h a i 
ne publ ique; i l a en m ê m e - t e m s les 
Finances & la Mar ine : on n'a pas cru 
devo i r féparer ces deux branches , à 
caufe de la relat ion eflentielle qu ' i l y a 
entre le commerce ex t é r i eu r & le c o m 
merce in t é r i eu r . M . de Caf te l lar , fon 
f r è r e , a les affaires de la guerre. C e l u i -
c i eft un homme qui aime les plaifirs &: 
l a dépenfe , & q u i , à proprement par
ler , n'eft m a î t r e de r ien. Les Efpagnols , 
qu i le fentent & qui le v o y e n t , ne l u i 
portent p e u t - ê t r e pas cette eftime fin-; 
guliere dont tout homme en place doit 
ê t r e ja loux, mais i l n'eft pas ha ï . Pati-
gno au contraire eft regardé comme 
l 'ame d a m n é e de la Reine , ( c'eft l ' ex-
preftion d'un Efpagncl ) l 'ambition & la 
cup id i t é de la Reine l ' e m p ê c h e n t de 
-mettre dans les Finances tout l 'ordre 

q u ' i l 



qu ' i l feroït capable d'y introduire. Cette 
penfée me m e n é naturellement à parler 
de l 'état préfent de l'Efpagne: je donnerai 
enfuite une idée du Gouvernement ; 
j ' inférerai dans ces examens le ca rac tè re 
des Efpagnols, & l 'on jugera de ce que 
l a Reine devroit s'en promettre pour 
l ' exécut ion de fes projets. 

D e tous ceux qui ont pa r l é de l 'Efpa
gne , anciens & modernes, Strabon eft 
ce lu i qui en parle le plus judicieufement, 
Se je p ré fé re ra i fes cxpreffions à celles 
des autres Auteurs , fur les chofes aux
quelles une fuite de plufieurs fiecles n 'a 
a p p o r t é aucun changement. « L 'Efpa-
» gne , d i t - i l , eft un pays difficile ou l a 
» Nature a d o n n é peu de c o m m o d i t é s 
» aux Habitans. Les montagnes dont i l 
» eft coupé font ftériles, les campagnes 
» font couvertes d'une terre l égè re : le 
» défaut d'eau produit en plufieurs en-
» droits une grande féchereffe : la partie 

Tome Ilh È 
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fj ïa f>îus feptentrionale, outre qu'elle 
» eft fort fcabreufe , eft f roide, & na-
» turellement pauvre : la partie m é r i -
» dionalc , pa r t i cu l i è r emen t l 'Anda lou-
» fie , eft d'une t r è s - g r a n d e ferti l i té » . 
Strabon s 'é tend affez fur le grand c o m 
merce qui fe faifoit autrefois en Efpa-
gne. 11 parle avec é loge de la fîneffe ad
mirable des laines, oc de la grande quan
t i t é des t r o u p e a u » . Les lapins avoient f i 
fort m u l t i p l i é , qu'ils défoloient le pays : 
on lâcha contre eux des chats d 'Af r ique , 
chats fauvages qui les dé t ru i fo ien t . L e s 
mines d'or & d'argent y abondoient. A u 
rapport de P o l i b e , c i té par Srrabon , i l 
y avoit allez p rès de C a r t h a g è n e qua
rante mil le hommes e m p l o y é s au tra
v a i l d'une mine , ck cette mine rendoi* 
alors aux R o m a i n s , par chaque jour,; 
v ing t -c inq mil le drachmes. C e que Stra
b o n dit des mines eft d'autant plus cif-
r i e u x , qu ' i l parle des man iè r e s dont ort 



fcri t î ro î t les m é t a u x . I l ne faut pa* 
que les nouveaux Entrepreneurs des 
mines fe promettent d'auffi grandes 
richefles que celles qu'on en t i ro i t 
autrefois : une partie des mines eft 
épuifée , vraifemblablement ce font 
celles qui é t o i e n t les plus abondantes : 
les frais font a u g m e n t é s , parce que tout 
eft devenu plus cher : les hommes man
quent ; les mines des Indes font plus fé
condes , & m ê m e l 'endroit o ù l 'on tra
vai l le n'augure point un bon fuccès* 
I l eft i n o n d é , & on p r é t e n d le mettre à 
fec. L a caufede ces inondations fe t rouve 
encore dans S t rabon , &c elle me con
firme de plus*èn plus dans la p r é v e n t i o n 
o ù je fuis contre cette entreprife : « Les 
» Andaloux , d i t - i l , travaillent avec un 
» t r è s -g r and foin & une t r è s -g rande i n -
» duftrie : ils font des canaux fi pro-» 
» fonds , qu'ils rencontrent fouvent des 
»> courans d'eaux. Les mines o ù l 'on a 

Eij 
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entrepris de travailler font en Andaîoit* 
fie. Strabon s 'é tend fur différentes au
tres richeffes & productions de l 'Efpa
gne , & aufii fur le cara&ere des anciens 
Efpagnols , qui menoient une v i e fort 
dure , fort miférable , ne cul t ivoient 
guè res les terres , & v ivo i en t de b r i 
gandages : ces mauvaifes qual i tés ne 
font pas e n t i è r e m e n t bannies de l'Efpa
gne. L a lecture du t ro i f iéme L i v r e de 
Strabon eft curieufe, inftructive ck utile 
pour c o n n o î t r e cette partie de l ' E u 
rope. 

L a confufion a r é g n é fi longueurs 
dans les Finances du R o i d'Efpagne, que 
peu de perfonnes en ont pu p é n é t r e r le 
myf tere , & je ne hazarderai r ien fur 
une ma t i è r e fi embroui l lée . L o i n de d é 
cider quel eft le total de toutes les fortes 
de revenus , i l feroit fort difficile & af-
fez long de donner une idée précife ôC 
jufte des différentes import ions que 1« 
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ï t o i l evé fur le C le rgé & fur les peuples [ 
foir en Efpagne, foit dans le Nouveau-
Monde : peu d'Efpagnols le connoif-
fent. L a vente des principales d e n r é e s , 
comme le v in , la viande , eft a f fe rmée , 
ce qui fait une des grandes branches des 
revenus du R o i . Les autres font le ta
bac , les douanes qui font à l ' en t rée de 
chaque Province , les droits qui fe l è 
vent fur k s marchandâmes, & fur l 'or 
& l'argent qu'on apporte des Indes, ce 
Une partie des revenus eccléfiaftiques 
a c c o r d é e au R o i , fous le p r é t e x t e de 
faire la guerre aux infidèles. Je ne parle 
pas d'une infinité d'autres : le nom de 
la plupart de ces droits eft même fi bi
zarre , que l 'origine de ces mots Se leur 
premiere fignification peut faire l'objet 
d'une é tude toute pa r t i cu l i è re , j 'ajoute
rai feulement que ceux qu i p r é t e n d e n t 
ê t r e les mieux informés de ces droits , 
& en avoir fait un exaft c a l c u l , é v a -

E iij 
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Juent les revenus de l 'Etat à env i ron 
f o i x a n t e - d i x mil l ions de notre mon-
noye . Le R o i a actuellement foixante-
d ix mille hommes de troupes bien ha
billés , bien a r m é s & bien difciplinés. 11 
veut les augmenter jufqu'à cent mi l le 
hommes. U n e partie-de ces troupes eft 
é t r a n g è r e . O n compte cinquante-cinq 
vaiffeaux de l i g n e , depuis foixante juf
qu 'à cent p ièces de canon. M . Patigno 
a un foin tout particulier de la Mar ine : 
i l a ayuffi des vues pour le Commerce , 
& fi l'Efpagne pouvoi t fortir de l ' i nd i 
gence o ù elle fe trouve aujourd'hui, ce 
Miniffre feroit bien capable de la rendre 
florinante. L a Reine fait paffer beau
coup d'argent en Italie , pour n'en pas 
manquer e*i cas de v i d u i t é . L a C o u r 
d'Efpagne eft toujours fans argent, & 
tous les payemens font fort r ecu lés . 

Deuxchofes qui font la grandeur & 
ta puiffance des E t a t s , la culture Se le 
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commerce font fort négligés en Efpa-, 
gne. L e nombre des Habitans qui eft n é ' 
ceffaire pour animer la culture des ter
res 8c le commerce , manque à l 'Efpa
gne , oc le peu qu ' i l y en a eft t rès -pa-
reffeux & t rès -o rgue i l l eux . U n Payfan 
eft affis devant fa po r t e , dans une p l a i e , 
o u au coin d'une r u e , les bras croifés ôç 
le manteau fur l 'épaule , occupé de fes 
ré f lex ions , ou d'une çu i t ta re diftonante : 
i l eft pauvre oc ma l a c c o m m o d é chez 
lu i ; mais i l foutient fon indigence avec 
un air de g r av i t é qui impofe. Les r i r 

cheffes font entre les mains des G r a n d s , 
tant Séculiers qu 'Eccléfiaft iques. Les Ef
pagnols ne veulent pas s'ôbaiffer à la 
plupart de ces bas emplois que la nécef-
fité des hommes a fait n a î t r e , ils les 
laiftent à des é t r a n g e r s ; & comme la 
plupart font des Auvergnacs , cela peut 
avo i r c o n t r i b u é à augmenter le m é p r i s 
4jue les Efpagnols portent aux François , ; 

E ï v 
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ils ont jugé de' la nation par ces hommes 
mercenaires. 

Plufieurs raifons rendent l'Efpagne 
d é f e r t e , en comparaifon de ce qu'elle 
é to i t autrefois. L a p r e m i è r e eft l ' expul -
fion des Mores &c des Juifs , chaflcs par 
Ferdinand & Ifabelle, après la c o n q u ê t e 
du Royaume de Grenade ; leur nombre , 
au rapport de Mariana , montoit à cent 
foixante-dix mil le familles. Les Mores 
& les Juifs qui refterent firent profeflion 
de la Re l ig ion Catholique. Ils é to i en t 
difperfés dans tout le Royaume ; c 'é
taient des gens agiflans & induftrieux , 
& les feuls Laboureurs &c Artifans qu ' i l 
y eû t en Efpagne. Phil ippe I I I , pouffé 
d'un zèle indifcret & mal entendu , les 
bannit en t i è r emen t : i l en fortit plus de 
neuf cens mil le , ce qu i rendit deferts 
prefque toute l 'Andaloufie , & les 
Royaumes de Grenade , de Coreloue & 
de M u r c i e . Les guerres continuelles que 
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les Rois Catholiques ont eu à foutenïr 5 

pendant deux fiecles, en Flandre & en 
Italie , & là d é c o u v e r t e des Indes, d 'où 
i l ne revient tout au plus qu'un quart du 
monde qui y parle , ont beaucoup con
tr ibué à d é p e u p l e r l'Efpagne. Les fem
mes , d'ailleurs , n'y font pas naturelle
ment f é c o n d e s , ôc les hommes y font 
e x t r ê m e m e n t débauchés . Les Efpagnols 
font d'un t e m p é r a m e n t extraordinaire-
ment chaud , enforte qu'ils s 'épuifene 
tellement avec leurs m a î t r e f l e s , que la 
plupart fe rendent incapables de r e m 
pl i r les devoirs du mariage , o ù ils c o n 
tractent des maux ti funeftes , que la p lu
part des enfans portent de trilles mar
ques des défordres de leurs pè re s . L e 
mariage ne rompt point ces commerces 
criminels ; ce qui fait que bien fouvent 
les femmes, reclufes comme des R e l i -
gieufes , tandis que leurs maris courent 
les aventures amoureufes, fe voyan t 
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Jnépr i fées , cherchent à fe d é d o m m a g e * 
aux d é p e n s de la foi conjugale. Il n'y a 
point d'Intrigues dont elles ne fe fer
vent , de refforts qu'elles ne fafient 
jouer . L ' o n eft furpris comment des fem
mes qui ont toujours é té enfermées fe 
trouvent fi fubtiles & fi e f f rontées , lorf-
qu ' i l eft néceffaire de le p a r o î t r e pour 
foutenir une intrigue. 

L e commerce de l'Efpagne eft fort 
conf idérable , fur-tout à caufe de celui 
du Mexique & du P é r o u qui en fait 
partie. Les Efpagnols fe font ré fe rvés 
pour eux feuLs le commerce des pays 
qu'ils poffedent dans l 'Amér ique ; mais 
n é a n m o i n s les autres nations y ont plus 
de part q u ' e u x - m ê m e s . Je rapporterai à 
ce fujet un paffage curieux du Cr i t i con 
de Salthazar Gracian : « Tous cherchent 
» l'Efpagne Ôc en fuccent le meilleur : 
» ce font les vér i t ab les Indes de la Fran-
# ce. Que fi les Efpagnols tirent l 'or & 
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»> l'argent des Indes pour des ép ingle» 
» & autres bagatelles, cet or oc cet ar-
»> gent s'en va aufïi-tôt à Faris pour d'au-
» t rès bagatelles ; les Franço i s profitant 
» ainfi de ce qu'apportent les f lot tes, 
» mais fans frais , fans t irer un coup de 
» canon , fans perdre une goutte de 
» fang, fans t ravai l ler aux mines , fans 
» entrer au fond de la terre , fans dé-
» peupler l 'Etat , 6c fans courir les 
» mers n i s'expofer au naufrage ; l ' E f -
» pagne t rouve les Indiens au Nouveau-
» Monde , oc la France les fiens en E C 
» pagne ». S i Balthazar Gracian v i v o i t 
aujourd 'hui , i l auroit dit des Anglois ce 
qu ' i l dit des F ranço i s . 

L 'Amér ique ne peut fe paffer des 
marchandifes 6c des manufactures de 
l 'Europe ; l 'Efpagne , dont les peuples 
font peu laborieux , 6c dont la terre eft 
mal cu l t ivée , n'eft pas en é ta t de four
n i r les choies néceffaires à ces n o m » 
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fcreufes Colonies : les é t rangers n ' é tan t 
pas fatisfaits des profits immenfes qu'ils 
font en les vendant aux Efpagnols , ont 
t r o u v é le moyen de les faire avoi r aux 
Amér ica ins de la p r e m i è r e m a i n , & par-
là de ne partager le profit de leurs mar
c h a n d é e s avec qui que ce foit. Ils s'af-
furent d'un Efpagnol fidèle à qui ils con
fient leurs effets, qui font e n v o y é s & 
vendus dans les l ieux de leur deftina-
t ion , fous le nom du N é g o c i a n t . n a t i o 
nal , à qui l 'on paye un droit de c o m -
miffion. C e commerce fe fait par le 
moyen des gallions & de la flotte. L ' o n 
appelle gallions les vaiffeaux Efpagnols 
qui vont porter les marchandifes defti-
née s pour le P é r o u ; on les décha rge à 
Por to -Be l lo , d ' où elles font tranfpor-
t é e s par terre à Panama, & de-là par 
mer à L i m a , Capitale du P é r o u . Porto-
Bel lo eft fur la mer du N o r d , Panama 
fur la mer du Sud ? Tun Se l'autre fuués 
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fur l'Ifthme qui joint l 'Amér ique feptertS 
trionale à la m é r i d i o n a l e , & qui dans 
cet endroit n'a pas plus de dix-huit lieues 
de largeur, L a flotte eft deft inée pour le 
Mexique , &£ décharge à la Vera -Crux . 
O n nomme flotille quelques vaifleaux 
qui devancent les autres au retour, & qui 
viennent donner avis du dépa r t & du 
chargement de la flotte & des gallions. 
Les gallions peuvent partir en tout tems 
de C a d i x , où s'en fait l 'armement. L a 
flotte ne peut partir que vers le mois 
d ' A o û t , afin de n 'avoir pas les vents 
contraires dans le golfe du Mex ique . 
L e commerce qui fe fait à Acapulco eft 
le plus confidérable , après celui de Por 
to-Bello & de la Vera -Crux . Acapulco eft 
le Port du M e x i q u e , du c ô t é de l'Oueft, 
du continent fur la mer du S u d , comme 
la V e r a - C r u x f eft du c ô t é du N o r d . L e 
commerce des Philippines fait la plus 
grande richeffe d 'Acapulco. C e corn-
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merce fe fait par deux vaifTeaux. Leur 
charge au Port d 'Acapulco eft compofée 
partie de marchandifes de l ' E u r o p e , qui 
viennent du Mexique par la V e r a - C r u x , 
&c partie des marchandifes de la N o u -
velle-Efpagne. L a cargaifon , au re tour , 
eft'de tout ce que la Ch ine & les Indes 
orientales produifent de plus riche & de 
plus p r éc i eux . Une partie de ce retour 
eft t r an fpor tée à la V e r a - C r u x , & de - l à 
v ient en Europe par la flotte. .Les C h i 
nois & les Japonais font un grand com
merce aux Phil ippines. S' i l n'eft pas 
permis aux F ranço i s d'y abo rde r , on 
pourroi t fe fervir des Chinois pour faire 
par les bouriques d 'Acapulco le c o m 
merce du Mexique , dont les Phil ippines 
feroient l ' en t r epô t ; & je crois que ce 
commerce , bien entendu & bien con 
duit , fourniroit les piaftres dont on a 
indifpenfablement befoin pour le c o m 
merce des Indes, 
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Pour travailler aux mines qui font dan* 

l 'Amér ique Efpagnole , on fe fert de N è 
gres , & c'eif la Compagnie Angloife du 
Sud qui les fournit. Cette Compagnie 
établ ie à Londres vers la fin du dix-
fépt ieme fiecle , fut, dans fon origine f 

moins un vé r i t ab le établ iffement de 
commerce , qu'un moyen de poli t ique 
pour trouver un fecours prompt & fu£* 
iîfant dans les preffans befoins de l ' A n 
gleterre. Les longues guerres entre la | 
France & la Grande-Bretagne , avoient 
tellement épuifé l 'un & l'autre Etat , 
qu'on fut obl igé d 'avoir recours aux 
différens moyens qui fe pratiquent dans 
les urgentes nécefïî tés. O n fe fervit en 
Angleterre du f a n t ô m e d'une nouvel le 
Compagnie , pour t rouver dans les. 
foufcnptions • des In téref fés , du c réd i t 
& des fonds en argent comptant. Les 
Anglois ne fongerent pas fér ieufement 
pendant le cours de la guerre pour la 
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jfûcceflîon d'Efpagne, à prendre nn poltd 
dans l 'Amér ique du c ô t é du S u d , ce qui 
é to i t le projet dont on avoit flatté un 
peuple fi jaloux de v o i r que les Efpa
gnols en font les feuls ma î t r e s . Les fonds 
de cette Compagnie furent d é t o u r n é s 
pour la guerre , le p r ix des actions en 
é to i t baillé conf idérablement x & feroit 
t o m b é totalement fans le fecours i m 
p r é v u que la Compagnie reçu t en 
,1713. Les Franço i s avoient joui depuis 
,1702 jufqu'en 1712 , du t ra i té de l 'A f -
fiente, c 'e ï t -à-dire , s ' é to îen t chargés de 
faire la traite des N è g r e s pour l 'Améri
que Efpagnole. Le mot d'Affiente , par 
l u i - m ê m e , ne fienifîe que Ferme. C e fut 
dans cette traite des Nègre s , qui par la 
paix d'Utrecht fut cédée aux A n g l o i s , 
que la Compagnie du Sud trouva non -
feulement de quoi fe relever de cet é ta t 
ï angu inan t qui fembloit annoncer fa 
chute p rocha ine , mais encore de quo i 

fe 



fé mettre plus qu'en para l lè le avec tèf 
Compagnies de commerce les plus f lo-
rifiantes en Angleterre. L e t r a i t é fait 
avec la Compagnie Angloife eft, en p lu
fieurs articles, femblable à celui qui avoi t 
€ t é conclu avec la Compagnie Fran-
çoife ; mais i l eft beaucoup plus avanta
geux par plufieurs autres. L e premier 
n 'a duré que dix ans , & le dernier doit 
durer trente ans. L a fourniture que l a 
Compagnie du Sud doit faire, eft de qua
tre mille huit cens N è g r e s par an , pour 
lefquels elle doit payer le droit fur le 
pied rég lé par les F r a n ç o i s , trente trois 
piaftres un tiers pour chaque N è g r e , 
pièce d'Inde. C'eft le terme qu 'on em
p l o y é pour fignifier un N è g r e bien con
stitué , & dans la force de fon â g e , de
puis quinze jufqu'à trente ans ; car les 
autres payent moins. U n article parti
culier , le plus confidérable de tous > U 
qu i n ' é to i t pas dans le t r a i t é fait avec 

Tome III, F. 
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l es F r a n ç o i s , accorde aux Anglois ltf 
permif î ion d 'envoyer dans les Ports de 
l 'Amér ique Efpagnole, chaque année des 
trente que le t r a i t é doit durer , un vaif-
feau de cinq cens tonneaux, chargé des 
m ê m e s marchandifes que les Efpagnols 
ont coutume d'y por t e r , avec la l ibe r té 
de les vendre 6c d é b i t e r , conjointement 
avec eux , aux foires de Por to-Bel lo 6c 
de la V e r a - C r u x . L a fourniture des N è 
gres , 6c plufieurs autres articles qui ac
cordent plufieurs pr iv i lèges à la C o m 
pagnie de l'Afïiente , ne l u i apportent 
point tous enfemble, autant de profit 
que cette feule faculté d o n n é e aux A n 
glois contre l 'ancienne polit ique 6c la 
jaloufie ordinaire des Efpagnols. A l 'é
gard du commerce de l 'Amér ique , les 
Anglois , toujours attentifs à ce qui re
garde leur commerce , ont fait depuis 
ajouter à ce t r a i t é de nouveaux articles, 
peur expliquer quelques-uns des anciens; 



u eft p o r t é par ces nouveaux articles ; 
que le t r a i t é ne feroit cenfé commencer 
qu'en 1714 ; qu ' i l feroit permis aux A n 
glois d 'envoyer leurs vaifTeaux mar
chands chaque a n n é e , quoique la flotte 
ou les gallions ne vinffent point à l ' A 
m é r i q u e ; &c que pendant les dix pre
miè res a n n é e s , ce vaiffeau pourroi t ê t r e 
de 650 tonneaux. H fut encore réglé que 
les marchandifes qui refteroient de cel
les qui auraient é té p o r t é e s en Afrique 
pour la traite des N è g r e s , feroient ren
v o y é e s en E u r o p e , ou po r t ées dans les 
Mes Ant i l les Anglo i fes , fans qu' i l fût 
permis de les vendre dans l ' A m é r i q u e 
Efpagnole ; mais les Anglois viennent 
d'obtenir r é c e m m e n t qu ' i l leur feroit 
permis de les vendre ; ce qui eft, à p ro
prement parler , un fécond vaiffeau de 
permifTion. 

Pour achever de faire c o n n o î t r e le 

commerce que les Anglois font dans 

F i j 
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t ' A m é r i q u e E f p a g n o l e , j'ajouterai cequÏT 
eft dit dans l'excellent L i v r e des mal en
tendus de l 'Angleterre ; « L a féconde 
» branche de notre commerce d ' A m é -
» r i q u e , dit l ' A u t e u r , efl la contre-
» bande que nous faifbns dans les pays 
» de ta domination d'Efpagne. N o u s 
» envoyons à la Jamaïque des marchan-
» difes propres pour la confommation 
» des Colonies Efpagnoles, & nos vaif-
» féaux les reportent furtivement aux 
» lieux o u nous avons des correfpon-
» dans ; nous les y déb i tons argent 
» comptant , ou nous recevons en paye-
» ment des marchandifes p r é c i e u f e s , &C 
» fur lesquelles on fait de gros gains , 

comme de la cochenille & de l ' indigo. 
» Quoique l 'on ne puifîe pas c o n n o î t r e 
» à fond les produits de ce commerce , 
» l 'on en fait affez pour afîùrer qu ' i l 
» monte au moins à fix mil l ions de p ié -
s> ces de huit par an ; non-feulement 
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ce négoce ne nous eft permis par au-

h cun t r a i t é , mais il. nous eft même 
» défendu t rès -expref fément ». O n ap
pelle les piaftres p ièces de h u i t , parce 
qu'une piaftre vaut huit r éaux de plate. 
Sous les derniers Miniftres i l y a eu 
quelques variations dans les monnoyes 
d'Efpagne, & depuis ce tems on diftin-
gue deux fortes de piaftres. L a piaftre 
effective, & la piaftre idéale ; la pre
m i è r e de dix r éaux de plate , & la fé
conde de huit. L e réa l de ve i l l on vaut 
un peu plus de c inq fols. Cette var ia t ion 
dans les monnoies a a t t i ré à fes Auteurs 
la haine des Efpagnols ; & en effet o n 
n 'y devroi t jamais toucher que pour 
é v i t e r de grands m a u x , ou faire de 
grands biens. T â c h o n s de donner une 
idée ù u Gouvernement . 

Autrefois , du tems des Goths , la 
Couronne d'Efpagne é to i t é l e c t i v e , ÔC 

les enfans des R o i s n 'y pouvoient pré-
Fiij 
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tendre que par le confentement unani
me des Grands du R o y a u m e , & des 
Etars. A préfent elle eft fucceftive de 
pere en fils ; & au défaut des Princes , 
les Princeffes fuccédent . Le Gouverne
ment eft purement monarchique. L e R o i 
peut ordonner , commander , difpofer 
de tout defpotiquement à fon g r é , fans 
le concours des fuffrages de perfonne , 
&: fans ê t r e ob l igé de rendre compte de 
fa conduite qu 'à D i e u f e u l , fi ce n'eft 
qu ' i l e n t r e p r î t de renverfer la difpofi-
t ion des L o i x fondamentales de l ' E t a t , 
qu ' i l promet folemnellement de mainte
n i r & de con fe rve r , lorfque les Etats 
du Royaume lu i p r ê t e n t ferment !e fidé
l i té . Autrefois m ê m e que les Rois é to i en t 
é l u s , ils croient n é a n m o i n s abfolus. Je 
ne parle pas des Ro i s d ' A r r a g o n , je 
.parle de P é i a g e , G a r o n dit qu ' i l fe c e i 
gni t lui-même" l 'épée en figne de feuve-
x a i n e t é . Les i i o i s \ par u n e ' m o d é r a t i o n 
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•qu'on né fçatiroit trop l o u e r , ne d é e i - , 
dent ordinairement r ien d ' impor tant , 
fans avoir pris auparavant l 'avis de ceux 
qu'une é tude férieufe des L o i x du.Pays,, 
& une longue expé r i ence du maniement 
des affaires, ont rendus habiles dans tout 
ce qui'regarde la P o l i t i q u e , la M i l i c e , 
la P o l i c e , l 'adminiftration de la Juflice ,• 
ôc la direction des Finances. « Les Lfpa-
» gnols , dit un Auteur c r i t ique , n'ont 
» pas moins d'amour oc de zèle pour 
H leur Prince s que les F r a n ç a i s ; ils vou 
a i e n t n é a n m o i n s en Être t ra i tés p lu-
» t ô t comme .amis que comme Sujets , 
» quoique l ' au tor i té n'y foit pas moins 
f grande ; qu'en France : mais ft le R o i 
» leur commande en pere , ils fçavent 
» lui obéi r en fils fournis & respectueux. 
* Ils ont-dc la f e r m e t é , oc.ne iciit d'u-, 
» fage que lorfqu'on les manie l égè re 
té ment. L a contrainte les fajt. refiem-
y hier au v e r r e , qu i ne fçauroi t p l ie r 

F iv 
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ïi qu'en le rompant , & qui blefle m ë n i ë 
w la main de celui qui le brïfe ». 

C e n'eft que depuis l 'union des C o u 
ronnes de Caft i l le , d 'Arragon, des Etats 
& Royaumes qui en d é p e n d e n t , avec 
ceux d'Autriche & de Bourgogne , que 
le R o i d'Efpagne a cru que fa puiffance 
le mettoit hors du pair avec les autres 
Princes de la C h r é t i e n t é , & qu ' i l a dif-
p u t é la p réféance à la France. Par le 
n a r r é hiftorique & défintéreffé , que 
M . de Wicquefo r t fait de tout ce qu i 
s'efl paffé fur ce fujet à Venife , à T ren t e 
& à R o m e , l 'on d é c o u v r e l'injuftice de 
la p r é t e n t i o n des Efpagnols, & l 'on v o i t 
que les François ont toujours foutenu 
leur droit avec cette noble f e rme té qui 
eft fi bien féante & fi naturelle h ceux 
qu i ont la double raifon & de la juftice 
&: de la poffeffion. 

R i e n n'eft plus fage n i mieux entendu 

épie l 'ordre du gouvernement Efpagnof, 



& cette dîverf i té de confeils p a r t ï c u 3 
liers dont i l eft c o m p o f é , félon les dif
férens objets , guerre , finances , jufti-
ce, & c . Tous ces confeils font fubor-
d o n n é s au Confe i l d'Etat. I l y a aufîi 
divers Confe i l s , félon les divers Pays 
où s ' é tend la domination Efpagnole. Par 
exemple , lorfqu'ils a voient autrefois des 
Etats en Italie , i l y avoit un Confe i l 
é tab l i dans l'Italie m ê m e , qui fe formoit 
de la correfpondance & de la relat ion 
qui s'obfervoit entre les Miniffres qu'ils 
y entretenoient , &: furtout entre le 
Gouverneur de M i l a n , le V i c e - R o i de 
N a p l e s , l 'Ambafladeur de R o m e , &C 
celui de Venife : le réfultat de leur av i s , 
avec une relation fidèle des faits, é t o i t 
e n v o y é e en Efpagne , à un Confe i l 
compofé de perfonnes entendues dans 
les affaires d ' I ta l ie , & qui ayant pane 
par les grands emplois de ce P a y s - l à , 
en avoient des notions exactes ; ils d i * 



gero ïen t la ma t i è r e de nouveau, & l e i r r i | 
ré fo lu t ions é t o i e n t po r t ée s au Confe i l 
d 'Etat, 'pour examiner fi elles pouvoient 
t rouver place dans l'ordre des affaires 
de la Monarchie ; & i l ce qui é to i t con
forme au bien de l ' I ta l ie , ne feroit pas 
contraire au bien généra l de l'Efpagne. 
C'eft-là l'image de ce qui fe pratique 
encore aujourd'hui pour les Indes. C e 
que i o n reproche aux Confeils d 'Efpa
gne , c'eft leur lenteur, elle eft fort 
p ré jud ic iab le à ceux q u i en attendent 
juftice. Cette lenteur eft d'autant plus 
condamnable ,. que les Efpagnols ne 
manquent pas de p é n é t r a t i o n ; jamais 
hommes n'en eurent davantage , tk. ne 
furent plus capables de concevoi r en un 
ïnftant tout le fond d'une affaire , & i 
d'en appercevoir le fort c'e le foible. 
Autant cette lenteur eft pernicieufe 
dans les Tr ibunaux établ is pour l ' admi-
niftration i n t é r i e u r e d'un E t a t , autant 
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elle eft avantageufe dans les négoc i a -
tions é t r a n g è r e s . L ' E f p a g n o l , a r r ê t é & 
fixé à toutes les circonftances d'une 
affaire , y fait p a r o î t r e toute la délica-
tefte des refforts de fon efprit ; & par 
•une o p é r a t i o n l ente & circonfpecte, i l 
s'afture du fuccès de tout ce qu ' i l peut 
manier avec le i f i r , & fans ê t r e preffé. 
I l profite du foible qu'ont la plupart des 
autres Nat ions , qui eft de fouhaiter 
avec impatience ce qu'elles ont une 
fois c o m m e n c é d 'efpérer : i l émouffe fi 
fort par fon flegme leur empreftement, 
qu 'enfin, e n n u y é e s de ne rien conclure, 
elles facrifient leurs i n t é r ê t s à leur tran
qui l l i té . 

L e R o i e n v o y é dans les principales 
V i l l e s des C o r r é g i d o r s , qui font des 
Magiftrats pour rendre la Juflice , ôc 
faire obferver la Pol ice . Les C o r r é g i 
dors nomment des Alcades pour les 
Bourgs & les Vi l lages . Le devoir de ces 



(9*5 
Magif t ra ts , & de tous les autres des dif
fé rens T r ibunaux , ou différentes Jufti-
ce s , leur eft prefcrit & m a r q u é pat les 
X o i x . L e R o i nomme à tous les A r c h e 
v ê c h é s ôc E v ê c h é s de fon Royaume ± 
aux Abbayes , à l 'exception de quelques-
unes qui font é l e c t i v e s , à quant i té de 
D i g n i t é s Eccléfiaftiques , Bénéfices &C 
Commanderies . Plufieurs Canonicats 
s ' acqu iè ren t par la difpute. Les Char 
ges ne s 'achètent pas : i l eft o r d o n n é 
par les L o i x de ne les donner qu'au m é 
r i te . 

L e nouveau Recuei l des L o i x en qua
tre Volumes in-folio, fait fous le r ègne 
de Phil ippe V en 1723 , m'a paru fort 
impar fa i t ; & je crois qu ' i l eft impofîi-
-ble d 'acquér i r une connoiiTance parfaite 
*les L o i x , fans recourir à celles de Fu* 
crojufgo, de l'Affieté > Part idas , & de 
T o z o . Le Fucro - Jufgo eft un Recuei l 
q u i a été fait du tems des Ro i s Goths s 
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ïî eft c o m p o f é des anciennes Lo îx & 
Ufages d'Efpagne , des Ordonnances 
des R o i s , des D é c r e t s des Conci les Na
tionaux , & de plufieurs difpofitions du 
C o d e T h é o d o f i e n . Fucro-Jufgo eft un 
c o m p o f é de Fucro , qui fignifîe L o i , ÔC 
de Jufgo , qui vient de Jufgar, qui figni-
fie juger. Les L o i x de PAilieté Partidas ± 
font ainfi a p p e i l é e s , parce qu'elles font 
divifées en fept parties. C'eft F e r d i 
nand I I I , dit le Sain t , qui les fit recuei l 
l i r , & fon fils, le R o i Alphonfe X , dit le 
Sage & l 'Aftronome , les fît publier. L e s 
deux p r e m i è r e s Parties traitent des M a 
t iè res Eccléfiaftiques : on confondit les 
anciens Statuts des Conciles d'Efpagne, 
avec les Conftitutions récen tes des Pa-
pes ; & c'eft cette confufion qui a d o n n é 
l ieu aux Papes d ' é t end re en de certains 
cas leur J u r i d i c t i o n fur les M a t i è r e s 
Eccléfiaftiques d'Efpagne : cette é p o q u e 
4o i t ê t r e r e m a r q u é e , pour fe mettre en) 



état d'approfondir le gouvernement î n * 
t é r i e u r de l'Efpagne : les L o i x de T o z o 
portent ce n o m , parce que c'eft celui 
d'une V i l l e du Royaume de L é o n , où. 
elles furent pub l iées fous le r ègne de 
Ferdinand V , dit le Cathol ique : ces 
L o i x traitent p a r t i c u l i è r e m e n t des M a 
t i è r e s Criminel les & des Mayorafques. 
Char les -Quin t , Phi l ippe I I , Phil ippe III, 
Phi l ippe IV , & Charles I I , ont fait p u 
bl ier des L o i x fous le titre de R é c o -
p i lac ion . Ces L o i x n'abcliftent celles 
de Fucro-Jufgo , de l 'Arîieté - Partidas , 
& de T o z o , qu'autant qu'elles y d é r o 
gent fpécia lement ; & pour les cas o u 
bl iés dans ces Recue i l s , on doit avo i r 
recours aux anciennes difpofitions des 
L o i x , dont ces Recueils ne fon t , a p ro
prement pa r l e r , que des Extraits faits 
avec plus d'ordre. 

Par le pr iv i lège du Mayora fque , une 

T.erre ne i çau ro i t ê t r e a l i é n é e , & les 
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•Créanciers ne peuvent fe faîfir que du 
r e v e n u , dont on p r é l è v e une penfion 
h o n n ê t e pour le P r o p r i é t a i r e . L a N o -
bleffe n'eft pas , comme en France , re
t i r ée dans fes Terres : elle n'a point de 
droits particuliers pour la Cnafle , qu i 
eft permife à tout le monde , e x c e p t é 
fur les plaifirs du R o i . Ainf i la Noblefte 
v i t dans les V i l l e s , fans aucune diftinc-
t ion au-def iùs de la Bourgeoif ie , qu i 
n'eft pas moins fiere qu'elle. 

Plufieurs Auteurs ont écr i t que les 
Grands font ce q u ' é t e i e n t autrefois les 
Ricoshombres ; mais je crois qu ' i l y 
avoit entre eux la m ê m e différence qu ' i l 
y a du genre à i'cfpece ; que tous les 
Grands é t o i e n t Ricoshombres , mais 
que tous les Ricoshombres n ' é to i en t pas 
Grands. Les Ricoshombres , dans une 
L o i de Jean I, publ iée à Guadalaxarra , 
font n o m m é s , ap rès les Infants , les 
D u c s , les Comtes 6c les Marquis ; Se 
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ce ftyîe s'obferve encore dans les C é J 

dules Royales . Les Grands r é p o n d e n t 
aux anciens Magnâtes , dont i l eft pa r l é 
dans un Conc i le de T o l è d e . Par les C o n 
ciles d'Efpagne, on s'amire de certaines 
circonstances, de certains faits, & Ton 
fixe de certaines é p o q u e s . Les Grands 
font appelles Primates dans le Fucro-
Jufgo : ils avoient droit d 'é l i re les Ro i s 
du tems des Goths . A lo r s les Efpagnols 
é t o i e n t pauvres, & les richefTes qui fou-
tiennent & animent la force des Etats , 
pouvoient donner k ceux qui les poffé-
doient un luftre & une gloire f o n d é e 
fur les fervices qu'ils é to i en t en é ta t de 
lendre . L a p r é r o g a t i v e de fe couvr i r 
devant le R o i , eft conf idérée comme la 
principale de celles qui font a t tachées à 
l a D i g n i t é de Grand : mais quelque 
droit que puifle donner la Grandeffe , 
on ne peut fe mettre en poiTefîion des 
honneurs , quoiqu'attachcs au t i t r e , fans 

ordre 
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'ordre du R o i . Sous Ferdinand & n V 
b e l l e , non-feulement les Grands , mais 
encore toutes les perfonnes t i t rées , 
Comtes & M a r q u i s , avoient droit de 
fe couvr i r devant le R o i . Lorfque Char
les-Quint pana en Allemagne pour ê t r e 
c o u r o n n é Empereur , les Seigneurs A l 
lemands furent c h o q u é s de la fierté des 
Efpagnols qui fe eouvro ien t , ck ils dé 
c l a r è r en t qu'ils ne fe trouveroient pas 
au Couronnement à Aix - l a -Chape l l e , en 
concurrence des Grands d'Efpagne c o u 
verts. Char l e s -Quin t , par le moyen de 
D o n Fadrigue de T o l è d e , D u c d 'Albe > 
perfaada aux Efpagnols de fe d é c o u v r i r , 
leur promettant de leur rendre cet hon
neur ; & en effet, quelque tems a p r è s , 
i l en fit Couvrir quelques - uns , tant en 
Allemagne qu'en Efpagne , mais i l en 
reffreignit le nombre aux principaux 
Seigneurs , ôc rendit plus rare cet hon-* 
neur. I l y a plufieurs fortes de Grands j 

Tome 1JL G 
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îî y en a qui le font à v i e feulement ? 
lorfque le R.oi leur d i t , en les nommant 
par leur n o m , couvrez-vous, on entend 
que cela eft a t taché à leur perfonne, &C 
ne doit pas paner à leur poftér i té ; i l y 
en a d'autres qui le font à p lace , tk ces 
D i g n i t é s font a t t achées aux Terres qu'ils 
pof téden t . Ce font ceux à qui le R o i 
d i t , Marquis, ou Comte d u n tel endroit, 
en nommant la T e r r e , couvre^ - vous. 
T o u s les Ducs font Grands ; ces D i g n i 
t é s font hé réd i t a i r e s aux familles , &C 
au défaut des mâles , les filles les por
tent à leurs mar i s , tellement qu ' i l y 3 
des Seigneurs qui ne font Grands que 
du c ô t é de leurs femmes, &c d'autres qui 
ont plufieurs Grandeffes confondues en' 
femble par leurs mariages, &£ par les 
hé r i t ages qui leur font échus . O n diflifl-
gue encore les Grands d'une autre ma
n i è r e , & ils font pa r t agés en trois çm' 
fes. Les premiers fe couvrent ayant 

• d 
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t ïc parler au R o i , Les féconds ne fe cou* 
vrent que quand ils lu i ont p a r l é , avant 
qu ' i l leur ait r é p o n d u , & les derniers 
fe couvrent a p i è s qu'ils ont reçu fa r é -
ponfc. Nonobstant cette divcrfi té de de
grés qui eft entre e u x , ils n'ont aucune 
préféance les uns fur les autres dans la 
Chapelle du R o i : le premier qui a r r ive 
y prend , fans difficulté , la p r e m i è r e 
place. L a Reine r e ç o i t leurs femmes de
bout , ck leur donne un carreau dans fa 
chambre. L e R o i les traite de Princes 
dans les Lettres qu ' i l leur adreffe. 

I l y a divers Ordres de Chevaler ie en 
. Efpagne. L e plus connu parmi nous eft: 

celui de la T o i f o n d 'Or : le C o l l i e r de 
l 'Ordre tient un petit M o u t o n fufpendu, 
avec cette devife : Pretium non vile la-
horum. D igne r écompenfe des travaux* 
I l eft fort difficile de l 'obtenir , & on ne 
le donne guères qu'aux P r i n c e s , foit à 
ceux de la Famille Royale , foit aux 
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Etrangers. Cet Ordre doit i on origine 
à la Maifon de Bourgogne, Phi l ippe-le-
B o n , D u c de Bourgogne , l'inftitua en 
1429, dans la fo lemni té de fes noces 
avec Ifabelle de Portugal . L a Mai fon 
d 'Autr iche a hé r i t e de cet Ordre avec 
les autres biens de la Maifon de Bour
gogne; ainfi i l me femble que cet Ordre 
devroi t moins ê t r e r egardé comme un 
Ordre de la Couronne d'Efpagne , que 
comme un Ordre de la Maifon d 'Aut r i 
che. Les autres Ordres de la Chevaler ie , 
comme ceux de Saint Pierre d'Alcantara 
& de Ca l a t r ava , ont é té établis à Poe-
canon des guerres que les Efpagnols 
ont eu à foutenir contre les Infidèles. 
Les Ro i s r écompenfo i en t par cet hon
neur les Gentilshommes qui s 'é toient 
dif t ingués par leur va l eu r , & encoura-
geoieni: les autres à bien faire leur de
v o i r , dans l 'efpérance d'obtenir un hon
neur femblable. Us y a t t achè ren t d iver -



tes Commanderies ; ils leur d o n n è r e n t 
quelques-unes des Vi l l e s qu'ils prirent 
fur les Mores ; & ceux qui mouroient 
fe faifoient un devoir de confcience de 
leur laifler quelque legs pieux,afin qu'ils 
euffent de quoi foutenir l 'honneur de la 
Rel ig ion contre les Mores . Autrefois ils 
faifoient des V œ u x , comme aujourd'hui 
les Cheval iers de Malthe ; mais dans la 
fuite les Grands Seigneurs ayant é té ho
norés de ces Ordres , d e m a n d è r e n t au 
Pape la permifiion de fe mar ie r , & l 'ob
tinrent. Depuis ce t e m s - l à , i l leur a é t é 
permis à tous de prendre femme. Ces 
trois Ordres avoient encore autrefois 
leurs Grands - M a î t r e s , qui les gouver-
uoient pour le fpirituel &c le t empore l , 
de m ê m e que le G r a n d - M a î t r e de M a l 
the gouverne le fien. Ils é to i en t deve
nus fi puiiïans & fi r i ches , que F e r d i -
nand-le-Catholiquc inquiet de leur puif-
fance, & pafî ionné pour leurs grands 

G iij 
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t evenus , r éun i t à la Couronne les trois 
grandes Maîtrifes , èk é t a b l i t , en 1 4 8 9 , 

un Tr ibunal Souverain pour la Pol ice 
de ces O r d r e s , fous le nom de Confe i l 
des Ordres . 

O n a ordinairement une idée bien 
fauffe du C le rgé d'Efpagne. O n le re
garde comme un C l e r g é t rès - r iche ck 
t r è s - igno ran t . L a p r e m i è r e de ces deux 
qual i tés eft aufîi vraie que la féconde eft 
fauffe. L e haut C le rgé d'Efpagne , les 
Evoques ck les Chapitres font fçavans , 
v iven t d'une m a n i è r e r é g u l i è r e , 6k font 
beaucoup plus charitables que dans les 
autres Pays Catholiques de l 'Europe. 
Cette feule 6k d e r n i è r e qual i té les rend 
refpectables. C e ne font point les gens 
de condition à qui les E v ê c h é s font 
affedtés ; au contraire , comme ils négli
gent de s'en rendre capables, i l y en a 
t r è s - p e u qui foient é levés à l'honneur 
de l 'Epifcopat. O n parvient à cette D i -



gnï té par le m é r i t e ; & quoiqu ' i l foit 
vra i qu'en généra l les Efpagnols ne font 
p a s f ç a v a n s , cependant, comme le corps 
des Evoques eft un corps choifi Se for
m é de ce qu ' i l y a de plus exemplaire 
Se de plus habile , un tel corps eft à l ' a 
b r i des calomnies dont les H é r é t i q u e s 
l 'ont malicieufement a t t a q u é . Le défaut 
qu 'on peut leur reprocher , eft de ce 
qu'ils s'attachent trop à la T h é o l o g i e 
Scholaftique. C'eft le g c û t de la Na t i on 
qui a naturellement l'efprit fort fubtil 
Se fort mé taphyf ique ; p e u t - ê t r e aufîi 
que la crainte de l 'Inquifition ne leur 
permet pas de fortir de cette f p h è r e , 
Se de prendre l'effort : les feiences , 
ainfi que le commerce , veulent l ibe r t é 
Se protection. C e qu'on dit des Moines 
eft o u t r é , Se on a eu tort d'outrer ; car 
on en pouvoi t dire affez de m a l , fans 
s 'é loigner de la v é r i t é / P a r m i les R e l i 
gieux , les Jéfuites font prefque les fculs 

G i v 
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qui fe diftinguent des autres par la r é 
gular i té de leurs m œ u r s , & leur atta
chement aux Sciences ' & aux Belles-
Lettres. 

L a févér i t é que les Efpagnols affec
tent, èV qui eft conforme à leur t e m p é 
rament , réuflit avec ces efprits fpécula-
tifs & fiers , mé lanco l iques & glorieux. 
I l n 'y a pas de doute que l ' inqui l i t ion 
n'ait p r é f e rvé l'Efpagne de Fhéré f i e , Se 
fait impreffion fur des Peuples dont la 
nature eft circonfpeftc, & qui cherchent 
de la s û r e t é en tout ce qu'ils entrepren
nent. L ' Inquif i t ion n'a pas eu le m ê m e 
fuccès en Flandres. L'efprit des Flamands 
eft incapable de fe rendre à la force ; ils 
font ennemis de toute forte de con
traintes , Se i l n 'y a pas de chaîne qui ne 
leur pefe , quelque néceffaire Se quel
que jufte qu'elle foit. 

I l eft difficile de donner une connoif-, 

fançe exacle de l ' inqui l i t ion. I l n'çft pas 
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m ê m e de îa prudence d'un Voyageur dé 
Voulo i r péné t r e r ce qu'on veut qui foit 
impéné t rab le . L a Rela t ion de l'ïnquifi-
tion de G o a , l 'Hiftoire de l ' inqui l i t ion , 
Se les M é m o i r e s pour fervir à l 'Hif toire 
de Tlnquifi t ion , font des T r a i t é s fort 
fuperficiels, Se remplis de traits odieux, 
ck q u i , quelquefois font faux : une H i f 
toire de Tlnquifit ion , par L imborhn , 
eft la plus détai l lée Se la plus exacte , 
quoique l 'Auteur fût H é r é t i q u e . C e u x 
qui font fournis à la Jurifdidtion de ce 
T r i b u n a l , n'ont pas la l iber té d'en par
ler. Je n'approfondirai pas la mat iè re ; * 
elle exigeroit un grand T r a i t é . Je rap
porterai feulement quelques traits cer
tains , a v é r é s , & , comme je me le fuis 
p r o p o f é , propres à faire distinguer fur 
plufieurs art icles, le vra i d'avec le faux. 

I l eft inu t i l e , pour c o n n o î t r e l ' Inqui-
fition d'Efpagne, d'en rechercher l ' o r i 
g ine , au-delà du r è g n e de Ferdinand-le^ 



Cathol ique. Ce Prince l 'établit par îtf 
confeil de la Reine Ifabelle. La politique 
le demandoit , car les Mores n ' é to i en t 
Sujets que par force , 6k prê ts à la pre
m i è r e occafion de fe r é v o l t e r ; les Juifs 
les auroient fecourus , parce qu'ils les 
haïffoient m o i n s , 6c qu'ils auroient eu 
plus de l ibe r t é fous Içur domination : 
ainfi cet établiffement fut dans Ferd i 
nand une vue de pol i t ique , ôk clans Ifa
belle une vue de p ie té 6k de zèle. L ' i n 
qui l i t ion eft i n d é p e n d a n t e des F v ê q u e s , 
q u i font cependant les Inquifiteurs na
turels de la foi . Dans le commencement 
de cet établ ifTement, ce Tr ibuna l n ' é 
toit c o m p o f é que de Domin ica ins , mais 
aujourd'hui ils y ont fort peu de part. ' 
L e R o i d'Efpagne en eft le Protecteur 
ck le Préf idcnt né . Il nomme l ' Inquin-
teur G é n é r a l , qui eft conf i rmé par le 
P a p e , 6k cet Inquifiteur G é n é r a l nom-
r&edes Inquifiteurs fubalternes; maisfa 

*> 
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nomination doit ê t r e conf i rmée par l e 
R o i . L e Confe i l S u p r ê m e qu i réfide à 
M a d r i d , eft c o m p o f é de l'Inquifiteur 
G é n é r a l , Se de fix Confe i l le rs , qui ont 
le titre d'Inqnifiteurs Apoftoliques. Tous 
les Tr ibunaux de Tlnquifi t ion établis 
dans les Etats fournis à l 'Efpagne, r e l è 
vent de ce Confe i l . O n peut appeller 
d'un Tr ibuna l part iculier à l 'Inquifiteur 
G é n é r a l , Se on ne peut appeller de l ' In-
quifiteur G é n é r a l qu'au R o i . O n n'ar
r ê t e point un Eccléf iaf t ique, ou un hom
me de cond i t i on , fans en avo i r p r é v e n u 
l'Inquifiteur G é n é r a l , Se tous les ans on, 
l u i e n v o y é un é ta t des Prifonniers. I n 
nocent III , pour mettre l 'Inquifition en 
faveur , accorda de grands Pr iv i lèges Se 
des Indulgences à ceux qui lui p r ê t e -
roient la main pour chercher Se punir 
les H é r é t i q u e s ; Se comme s'ils é to i en t 
cenfés de la famille de l ' Inquifiteur, o n 
les appelle Familiers, I l y ert à beau* 
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coup , à caufe H es grands Pr iv i lèges 
dont ils jouiflent. 

D 'ord ina i re , Tlnquifit ion ne fe d é 
termine point à a r r ê t e r quelqu'un , fans 
avoi r bien e x a m i n é la qua l i t é du D é 
nonciateur ; & fouvent m ê m e elle fait 
avert ir celui qui eft d é n o n c é , afin qu ' i l 
fe cor r ige , s'il eft coupable, ou qu' i l fe 
justifie , s ' i l éft innocent. O n fait un in
ventaire exact des biens des Prifonniers, 
& lorfqu'ils font innocens, on doit les 
leur rendre , ap rè s qu'on en a dédui t 
leur dépenfe . S'ils font coupables d 'hé-
jréfie, leur bien cfl confifqué au profit 
du R o i , & la çonfifeation eff vendue à 
l ' enchè re . I l y a un Receveur à cet effet 
n o m m é par Tlnquif i t ion, & le R o i le 
fait aufîi Procureur du Fifc. II paye les 
depenfes, les frais, les gages, les com
m u i o n s , & tout ce qui doit fe prendre 
fur les conhYcations , ce qui abforbç 
ordinairement les biens des innocens^ 



tomme ceux des coupables ; en forte 
qu'à proprement parler , le R o i n'eft, 
dans cette occasion, qu'un p r ê t e - n o m à 
l ' inquil i t ion. Si un fils déc lare fon pere , 
il n'eft pas* déshér i t é : l o i aufîi terrible 
ck aufîi dangereufe, qti'eft injufte celle 
de dépoui l l e r les fils innocens d'un pere 
coupable. I l eft , à la v é r i t é , recomman
dé aux Inquisiteurs de leur faire des cha
r i t é s , mais ce n'eft pas la l o i qu'ils exé
cutent le mieux. 

Quoique les Inquisiteurs foient affu-
jettis à de certaines régies , i l y a beau
coup de chofes qui font laiffées à. leur 
d i fcré t ion . L 'applicat ion des lo ix à un 
fait particulier ; la p r o c é d u r e , 6k la ma
n i è r e de tirer l 'aveu du coupable , d é 
pend beaucoup de leur v o l o n t é ; les In-
quifiteurs fe conduifent plus par l 'u-
iage 6k la prat ique, que par les lo ix . 
Ils engagent par ferment ceux qui for-
tent de l 'Inquisition, à garder le fecret ; 
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o n ne fe fert pas feulement de l'InquiuV 
t ion contre les hé ré f i e s , & pour la s û 
r e t é des confciences ; beaucoup de c r i 
mes purement c i v i l s , qui ne peuvent 
ê t r e punis félon les formes ordinaires f 

y font r e n v o y é s , èc on y expofe quel
quefois des innocens, dont i l faut faire 
exemple pour l ' in té rê t de l 'Etat, ou pour 
fauvcr l 'honneur du Prince. L a difgrace 
d 'Antonio Perés en eft une preuve ; i l 
avoi t fait tuer le Secré ta i re de D o n Jean 
d 'Autriche par l 'ordre de Phi l ippe II. II 
n 'avoit point d'autre crime que d 'avoir 
eu la confidence de fon M a î t r e : i l fut 
a b a n d o n n é à Tlnquifition ; & fi le P e u 
ple de Sarragoffe ne l 'eût r e t i r é par for
ce . i l eû t é p r o u v é combien i l eft dan
gereux de garder le fecret d'un Grand , 
& d ' ê t re Tinftrument d'une action q u ' i l 
veut tenir fecrete. 

Chaque fois qu'on interroge un P r i -

fonnier , on le lie par le ferment qu 'on 
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l u i fait faire de dire la v é r i t é . O n l u i 
demande Ton crime , & on veut qu ' i l 
s'accufe. L e Confeffeur, difent les Espa
gnols , ne dit point au Pén i t en t fes pé
chés : mais la nature de ces deux T r i 
bunaux eft fi d i f fé ren te , que les max i 
mes de l 'un ne peuvent s'appliquer à 
l'autre. O n tient quelquefois de cette 
m a n i è r e un homme dans le fond des 
pr i fons , pendant plufieurs années : s'il 
réfifte toujours , fon p r o c è s s ' in f î ru i t , 
& le Promoteur qu ' i l y a dans chaque 
T r i b u n a l , l'accule dans les formes. O n 
cache foigneufement au coupable le 
nom de fes D é n o n c i a t e u r s , & on ne les 
lu i confronte jamais : le fils eft admis 
t é m o i n contre le pere , la femme centre 
le mari ; i l n'y a que les ennemis capi 
taux qui font r e fu fé s , & on laiffe aux 
Inquifneurs le foin d'examiner s'il y a 
Une telle in imi t ié . L a l o i contre les 
faux t é m o i n s eft très. - rigoureafe ; i ls 
doivent ê t r e c o n d a m n é s à la peine d u 



T a l i o n ; mais on n'en ufe point avë£ 
eux à la r igueur , afin de ne point effa
roucher tes vrais t émo ins . O h tâche 
d'arracher du Prifonnier la confefïïon 
4e fon crime par des tortures : on le 
menace , on l ' interroge fur toute forte 
de m a t i è r e s , on le tourne , & on le re
tourne , en forte que fouvent la plupart 
des plus fortes preuves viennent de fes 
r éponfes . Les demandes 'font fouvent 
captieufes & difficiles, & de tels exa
mens font au - deffus de la p o r t é e de la 
plupart des Fidèles. S ' i l veut un A v o 
cat , on lu i en d o n n é ; mais c'eft 
un homme d é v o u é aux Juges, & qui 
defîèrt plus la Partie qu'i l ne la fert. 
Si le coupable nie confWnment le c r i 
me dont on l 'accufe, èk que le nom
bre de fes D é n o n c i a t e u r s foit tel qu ' i l 
eft requis par les lo ix , on le déc la re 
parjure , impén i t en t & e n t ê t é ; & 6 
ap rès une telle condamnation, i l per-

f i f îe , 
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-fifte, i l eft l i v r é au bras fécuher , pour 

ê t r e b rû l é v i f . I l n'y a pas de grâce pour 
Un H é r é t i q u e relaps : s 'il fe repent , i l 

. eft é t ranglé avant que d ' ê t r e b rû l é . Les 
ïnquif i tcurs prient pour ceux qu'ils l i 
vrent au bras f é c u l i e r , ck conjurent le 
Magif t ra t , par les entrailles de la M'tfen
corde Divine, de le traiter avec dou
ceur ; mais s ' i l les épargnoi t , i l cour-
ro i t rifque de fe rendre coupab le , 6k 
d ' ê t r e r egardé comme fauteur d ' H è r e -
fie : quelle momerie ! C e Tr ibuna l é t e n d 
fa Ju r i d i c t i on jufques fur les morts : o n 
leur donne un A v o c a t , tk s'ils font t rou
v é s coupables, on les d é t e r r e , on b r û l e 
leurs o s , ék une figure de carton qu i 
leur reftemble. Leurs biens font conflf-
q u é s 6k en levés à leurs h é r i t i e r s , qui ne 
les preferivent que par un ternie de qua
rante ans. L ' exécu t ion des coupables ne 
fe fait que t rès - rarement en Efpagne , 
.6k avec des cé rémon ie s extraordinaires, 

Tome lll% H 



afin de la rendre plus fo lemnel le , 8é 
c'eft ce qu'on appelle Acte de F o i : Au« 
todafe. • 

C o m m e FInquifit ion n*eft pas un 
m o y e n propre à la perfuafion s i l p ro 
duit de l'apparence dans l ' ex té r ieur > 
peu de v é r i t é dans l ' in té r ieur . Les Ef 
pagnols font attentifs fur une bagatelle 7 

&C ils négl igent les chofes les plus effen-
tielles ; ce qu i fe pratique dans leurs 
P r o c é d i o n s dégénè re quelquefois en fin-
geries & en bouffonneries. Les Eglifes 

Tou t richement o r n é e s , & les d é c o r a 
tions des Autels font magnifiques ; i l y 
en a qui r ep ré fen ten t des G l o i r e s , avec 
les figures des Saints,. quelquefois, à la 
v é r i t é , habi l lés à la moderne , ce qui 
af lurément n'eft pas décen t . Les autres 
font o rnés de grandes fculptures àc 
b o i s , qui r ep ré f en t en t l 'Hiftoire de & 
Bible , Tous fe furpaffent eh riehefleS' 
Les Efpagnols ont -beaucoup de dév^* 
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t ion pour la V ie rge 6k pour les Saints 
Nationaux , dont on i'çait beaucoup 
mieux l 'Hiftoire que les principes de la 
Rel ig ion . Ils ont trop de crédul i té pour 
les miracles , un faux miracle que l 'on 
confond avec un miracle v é r i t a b l e ; une 
v i i i o n r id i cu le , un fait apocr iphe , mais 
extraordinaire , une impertinente r é 
v é l a t i o n , qui fait tort à celle qui eft 
é m a n é e de l 'Efpr i t -Sa in t , font pour eux 
Un r agoû t de d é v o t i o n : cela m ô m e fert 
fouvent de fondement à leur p i é t é . Ils 
ont un refpecl: édifiant pour les P r ê t r e s 
ck les Religieux. Plufieurs de leurs T h é o 
logiens Moraux font fort re lâchés : ils 
ont t r o u v é les moyens de corrompre 
leurs m œ u r s avec le raifonnement ; 6k à 
force de m é d i t e r pour conci l ier la vertu 
avec l ' in térê t ck l 'amour - propre , ils 
ont falhfié ck déguifé les fentimens du 
bien 6k du mal. Ces Caluiftes commo
des ne font pas ef t imés , mais ils ion* 

Hij 



( l i é ) 
fu ivis . ï-es Ouvrages de Suarés & âé 
plufieurs autres, font d'un caractère bien 
différent par leur profonde é r u d i t i o n , 6c 
l a fage r ig id i té des maximes. Plufieurs 
Auteurs ont excel lé dans des Ouvrages 
de p i é t é , & ont enrichi l 'Eglife d'une 
infini té de L iv res qui traitent de la v i e 
fpirituelle. Les Moines en géné ra l font 
fort ignorans : ils fe fervent t rès-ut i le
ment du penchant des Efpagnols à la 
fuperffi t ion, pour s 'é tabl i r un riche pa
t r imoine fur les débr i s de la v é r i t a b l e 
d é v o t i o n . 

L e ca rac tè re des Efpagnols eft un mèV 
lange de bonnes & de mauvaifes qua
l i tés , de vices oc de ver tus , quelque
fois des deux contraires ; de forte que 
de cette o p p o f i t i o n , i l fe forme dans 
l'efprit du Spectateur é t r a n g e r un con
trarie qu i le met dans l'impuiffance de 
juger fi les vertus l'emportent fur les 
ces, ou les vices fur les vertus. 



On doit rendre juftice aux Efpa
gnols , jamais Na t ion n'a eu, des fenti-
mens plus tendres Se plus vifs pour les 
in t é r ê t s Se la d igni té de fon Etat. E l l e 
tient les autres Nations C h r é t i e n n e s en 
p e r p é t u e l exercice , 6c les oblige toutes 
d 'ê t re avec elle ou contre elle. D e quel-
q u ' a p p a r e n ç e de b i e n , & de quelque 
p r é t e x t e de bienveillance que cette N a 
t ion fe c o u v r e , elle n'a de haine n i d'a
mi t i é que par b i e n f é a n c e , 6c ne prend 
de pail lon que celle que l ' in té rê t l u i 
donne. I l n'y a pas d 'amit ié qui lu i foit 
fi chè re que la moindre de fes affaires ; 
$C i l n'y a pas d'allié , n i de parent 
qu'elle n 'abandonne, s ' i l lui en revient 
ue l ' u t i l i t é , n i qu'elle n'expofe à un der
nier malheur , fi cela l 'accommode. O n 
n 'y conno î t point ces belles pall ions 
d 'amit ié 6c de reconnoiffance : la raifon 
d'Etat ne fait pas des hommes g é n é r e u x . 
Quand l ' e fpé rançe eft foible, pour attirer; 

H i i j 
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quelqu'un clans leur pa r t i , ils y ajoutent 
la crainte. Ceux qui réfifteroient à leurs 
promeuves , n'ofent les choquer Se s'ex-
pofer à leur vengeance. Ils font v ind ica 
t i f s , inexorables, Se ne pardonnent j a 
mais. Ils promettent fans beaucoup d é 
l i b é r e r , Se ne tiennent q u ' a p r è s de lon
gues dé l ibéra t ions : mais ils n ' é p a r g n e n t 
r ien depuis qu'ils ont e m b a r q u é un affai
r e , Se mis ceux qui les y fervent en é ta t 
de ne pouvo i r s'en repen t i r , ou de ne 
p o u v o i r s'en déd i r e . Ils ont toujours 
plufieurs moyens pour arr iver à leur 
fin : ils ont fouvent a c h e v é dans les 
T r a i t é s les deffeins qu'ils avoient c o m 
m e n c é s à la guerre. Ils onl une adreffe 
merveilleufe pour faire va lo i r tout ce 
qu'ils font : ils f çaven t é ta le r jufqu'auX 
moindres parties de leur grandeur Se de 
leur puiffance. Ces apparences ména
gées avec a r t , 6V. cette lumiè re r é p a n 
due au-dehors à propos, font utiles au* 
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Etats. Ils f ç a v e n t , je ne fçais par quelle*; 
apparences & quelles ombres , cacher 
les désavantages qu'ils ont reçus ; ils 
font tout fervir pour appuyer leurs pré
tentions ; ils font de magnifiques p ro 
por t ions , & forment fur ce plan des 
deffeins aulfi enflés que leur courage 9 

& auffi hauts que leurs efpérances . II 
n 'y a pas de Na t ion moins traitable , n i 
avec qui i l foit plus difficile de n é g o 
cier , ce font des paroles fans effet, des 
changes p e r p é t u e l s , des é c h a p a t o i r e s 
é t u d i é s , des démarches obliques , v a 
gues & i n d é t e r m i n é e s . Ils font habiles 
pour faire na î t r e des incidens , fufeiter 
des chicanes, é t end re & p e r p é t u e r une 
m a t i è r e contentieufe, & par la longueur 
des pourfuites, & le délefpoir du fuc-
c è s , s'attribuer fous un titre apparent 
de juftice , ce qui n'eft qu'un effet de 
i'injuftice. S'ils font obl igés de céde r Se 
de fe r endre , que de difficultés fur les 

H iy 
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exprefïions ; ils ne les veulent pas moins! 
honorables que fi la fortune les eût ren
du f u p é r i e u r s ; ils ne veulent point que 
telle & telle chofe foit ftipulée ; ils veu
lent que cela paroifTe cédé volonta i re
ment , parce q u e , d i f e n t - ï l s , cela eft 
plus convenable à la grandeur & à la d i 
gn i té de leur Couronne. Leurs M i n i f -
t r e s , fiers & glor ieux, veulent fe figna-
î e r par quelque chofe qui faffe du bruit , 
& par quelque n o u v e a u t é qui leur don
ne de la r é pu t a t i on , principalement 
quand ils commencent à agir : ils s'ar
r ê t e n t à une infinité de petites dé l i ca -
teffes & de formal i tés de n é a n t , d ' où 
naiffent de fecretes aigreurs qui p ren
nent racine dans le c œ u r des Miniftres 
refpecfifs, & e m p ê c h e n t qu ' i l ne fe for
me entre eux une bonne & fin cere coi> 
refpondanee. 

Les Efpagnols ont fouvent in téref te 

D i e u dans ieurs defteins, & e m p l o y é 



fon nom pôUf couvr i r leur ambition & 
leur avarice ; i l femble , à en juger par 
leur conduite , qu'ils ont cru que la 
b o n t é d'une fin , un mot i f de p i é t é , 
pouvoi t rectifier des moyens qui é to i en t 
mauvais en eux -mêmes , & que la m é 
chance té d'une caufe fe corrigeoit par 
ce qu ' i l y avoit de falutaire dans l'effet. 
Cette d é p r a v a t i o n de fentimens p r o c è d e 
o u d'un zèle chaud & aveugle , qui faifit 
quelquefois les plus grands Docteurs , 
ou d'une complaifance lâche & prosti
t u é e . Ils fe fervent de la Rel ig ion m ê m e 
Pour abufer du nom de D i e u , & fe jouer 
de la foi publique : ils trouvent mi l l e 
p r é t e x t e s d'honneur pour rompre u n 
t r a i t é fans infamie , & mille évafions de 
confcience pour le v io l e r fans fcrupule. 
Leurs règles font fi molles & fi flexi
b les , qu'ils les accommodent comme i ls 
veulent à leurs inclinations. L'Efpagne 
abonde en Moines fubti ls , qui font J 
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quand ils veu len t , des ana tomîes fi ctt-
rieufes , fi r eche rchées des actions Se 
des moeurs des hommes , qu'ils les d é -
guifent e n t i è r e m e n t . Les Efpagnols ont 
fouvent abufé de l'entremife du Saint 
Siège pour couvr i r leurs vrais deffeins , 
&; ils ont joué le rel ie du monde par 
ces apparences fi é lo ignées de leurs i n 
tentions, & fi contraires à.la v é r i t é . L a 
barbarie a é té plufieurs fois le fujet ap
parent des a rmén iens qu'ils ont faits, & 
des flottes qu'ils ont équipées contre 
les Puiffances Chré t i ennes : c'eft un ar
tifice qui femble ê t re naturel , & comme 
in féodé au Sang d'Efpagne. O n a v u les 
Efpagnols foutenir les Hé ré t i ques de 
F rance , y r é p a n d r e des Libelles qui fu
rent condamnés par le C l e r g é , tk que 
l 'Hiftorien du Miniftere du Cardina l de 
Riche l ieu , appelle « infâmes avortons 
» de l 'ambition Efpagnole ». A v e c quel
le injuftice, dit le même Auteur, « l'Efc 
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i pagnol pour ro i t - i l aftîfter des rebelles 
» à leur P r ince , & favorifer ouverte-
» ment l 'héréfîe } Qu ' é to i t devenu alors 
» ce manteau fpécieux de la Rel ig ion , 
» dont i l fait tant de parade dans les ren-
» contres o ù i l peut iervir à fes ambi-
» tieux projets ? N'a-t- i l pas bien fait 
» v o i r que fon zèle contrefait &c appa-
» ren t , n'eft qu'un m a n è g e dont i l ca-
» che l'injuftice de fes enfreprifes ». L e 
Cardina l d'Oftat, o u t r é des indignes ma
n œ u v r e s des Efpagnols, les m é n a g e en
core moins. I l dit dans une Lettre da t ée 
de R o m e , du 18 F é v r i e r 1597 , au fujet 
des Alliances qu'ils recherchoient avec 
le T u r c : « L e R o i d'Efpagne , qu i eft 
» déjà fi puiftant, t r a n f p o r t é de fon ex-
» t r ê m e a m b i t i o n , & c o n f o r t é de en-
» hardi par l ' ami t ié & l 'Al l iance du 
« T u r c , fe rueroit avec d'autant plus 
» d ' impétuof i té fur les Princes C h r é ^ 
» tiens ; tellement que ces deux Turcs 



fcfymbolifans en plufieurs chofes, Se 
*> n'ayant pas plus grande différence en-
» tre eux que l'apparence ex t é r i eu re de 
» la R e l i g i o n , le partageroient la C h r é -
« t ienté entre eux , l inon par con t ra t , 
» au moins en effet, l'afferviffant Se 
» captivant l'un d'un c ô t é , Se l'autre 
» d'un autre , jufqu 'à ce que venant à fe 
» rencontrer , ils s'entrechoquajffent en-
» femble, Se firfent enfin entre eux d e u x , 
» ce qu'ils auroient auparavant fait à 
» tous les autres ». 

Les Efpagnols tendent à leurs fins fans 
exception de moyens , n i de perfon-
nes : i l n 'y a ni condit ion de tems, n i 
exception d'affaires qui les e m p ê c h e 
d'agir : leur principale é tude eft de ca 
cher leurs dé f au t s , Se d ' éb loui r le m o n 
de par les apparences du bien. L a c o n -
fufion des affaires eff leur é l é m e n t , Si 
la ma t iè re qui leur eff propre. 

Us font obftinés à venir à bout de ce 



ïjit'iis ont ent repr is , 6k ne l 'abandon
nent j amais , tant qu ' i l leur refte itrte 
g o û t e d 'e fpérance . C'eft une expref t îcn 
du Cardinal d'Offat à leur fujet. Ils agif-
fent toujours, n'oublient rien , ne fe re
lâchen t point i ils arrachent enfin ce qu i 
tient trop , 6k en t ra înen t ce qui ne veut 
fnivre : ils fe roidiffent contre le mau
vais fuccès ; 6k quand la fortune les fé
conde , ils fçavent profiter de fes fa
veurs , 6k fe fervir de leurs avantages : 
ils ne fe repofent jamais moins qu ' ap rès 
qu'ils ont t ravai l lé avec f u c c è s , 6k ne 
perdent pas une des fuites heureufes 
qu'un accident heureux peut produire. 
Ils excellent dans le choix du tems : c'eft 
un des plus grands fccrets qu ' i l y ait 
dans les affaires , 6k le plus puiffant 
m o y e n pour les faire réufïïr. C ' é t o i t u n 
des mots de Charles - Quin t : Yo , y 
sltiempo para don ojlros : moi & le tems 
aous en valons deux. I l faut fçavoi r le 
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m é n a g e r pendant le ma lheu r , caler là 
v o i l e quand la t e m p ê t e eft trop fo r t e , 
efquiver avec adrelfe les coups qu'on ne 
peut foutenir , & attendre Poccafion de 
quelque favorable r é v o l u t i o n . Charles-
Qu in t donna ce confeil à fon f i l s , & les 
Efpagnols l 'ont plufieurs fois mis eu 
pratique. Leur ame eft e x t r ê m e m e n t 
vaf te , & ils font d'un courage à qui les 
difficultés n'apportent point de dégoû t , , 
n i le tems de lafïitude. A u contraire , 
l 'humeur des Franço is eft ordinairement 
t rop v i v e pour languir ap rès un def-
fein : ils en veulent v o i r promptement 
la f i n , ou ils l'abandonnent : ce qu'ils 
n'emportent pas d'abord les rebute , & 
leur propre impé tuof i t é ne les laffe pas 
mo ins , que la réfiftance de ce qu'ils at
taquent : on ne i ç a u r o i t dire combien 
de fois leur facilité & leur excefîive 
franchife ont a t t i ré l ' infidélité de ceu* 
qu i n'avoient eu recours à leur All iance $ 



tyîc pouf s'accorder plus avantageufeJ 
ment avec leurs ennemis , & pour faire 
à nos dépens une paix plus honorable ; 
les Efpagnols n'ont jamais é t é dupes de 
pareilles entreprifes. 

L 'ambi t ion du Confe i l d'Efpagne, qui 
ne change, n i ne meurt jamais^n 'a n i 
m o d é r a t i o n , n i bornes. Les Efpagnols 
déf irent ardemment, & défirent beau
coup de chofes : ce fut Ferdinand-le-
Cathol ique qui dreifa le plan d'une M o 
narchie univerfclle qui exercera long-
tems fes Succefteurs, 6k troublera le 
repos des autres Nations , 6k la paix du 
monde. Cef t pour parvenir k cette M o 
narchie que les Efpagnols ont toujours 
afpiré à fe rendre ma î t r e s de l'Italie , 
c'eft pour eux un grade qui leur faci l i -
teroit la c o n q u ê t e du refte. C'eft donc 
un deffein fixe 6k immuable dans leur 
efprit de la mettre fous le joug , 6k de 
dépou i l l e r fes Princes de tous les Etais 
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qu'ils y pof féden t , ou de lés r édu i r e ï 
une d é p e n d a n c e qui ne foit différente 
de la fujétion que par la v a n i t é des t i 
tres , & l ' ex té r ieur des formes. Les at
tentats de Char les-Quint contre la L i 
b e r t é de ce Pays , les violences que fes 
Succeffeurs y ont e x e r c é e s , leurs en
t r ep r î t e s , t a n t ô t contre le D u c de Sa
v o y e , t a n t ô t contre les V é n i t i e n s , & ' 
du c ô t é de la V a l t e l i n e , la d e r n i è r e ex
p é d i t i o n de Sici le , en dernier l ieu le 
T r a i t é de Sévil le , qu i rend les F ranço i s 
& les Anglo i s leurs Troupes auxi l ia i 
res , en font de fuffifantes preuves. L a 
R e i n e conno î t mal les Efpagnols, fi elle 
fe flate qu'ils travail leront pour les i n 
t é r ê t s de fes enfans. A v e c quel rafîne-
ment de prudence cette Na t ion n'a-t-clle 
pas t rava i l l é pour l ' é lévat ion de la M a i 
fon d'Autriche ? Ils faifoient enforte que 
l e bien particulier de cette Mai fon de-
meuroit toujours infér ieur 6c fubalterne 

aux 



aux in té rê t s de leur Monarchie, & att 
grand deffein qu'ils avoient de l'agran-
dir fans e n c h è r e , 6k de la rendre uni-
Verfelle. L e Confe i l de Vienne n ' é t o i t 
alors que le Miniftre des ré fo lu t ions 
dont celui de M a d r i d é toi t l 'Auteur . 
L ' o n n'en v o y o i t r ien fortir qui n'en 
p o r t â t la marque , 6k qui n ' eû t r e çu les 
ïmprefMons de fes maximes 6k de fa con
duite. Les Alliances du Sang ne les t o u 
chent pas comme celles de la C o u r o n n e , 
6k tout devoir cède à la R o y a u t é . T o u t 
eft mis en oeuvre pour foutenir la puif-
fance 6k la r é p u t a t i o n de l 'E ta t , enforte 
^ue ce n'eft point leur v o l o n t é qu 'on 
doit fe propofer de gagner, c'eft leur 
entendement qu'on doit t â c h e r de fé* 
duire. 

Ils ont fait de grandes dépenfes pour 
fe mettre en é ta t de porter la guerre en 
Italie ; 6k i l n 'y a pas d'apparence qua 
la Reine é tan t fi ambitieufe, 6k la Na-« 

Tome. IIIt 1 



t ï o n Ci g lor ieufe , on puine fe rèCaiiâxé 
à les perdre. L 'Empereur a raifon de 
s 'oppofer à leur introduction en Italie. 
L e carac tère que j ' a i fait des Efpagnols , 
& qui n'elt f o rmé que des traits t i rés 
en conféquence de leurs actions, m o n 
tre la juflice de fa d é f i a n c e , & l'injufuce 
de la p r é t e n t i o n des Efpagnols. L a c o m 
pl icat ion de ces i n t é r ê t s , quoiqu'en 
apparence inalliable , ne me le pa ro î t 
point . L e grand nombre de projets d'ac-
commodemens propofés &: refufés en 
montre la difficulté. Je vais expofer ce
lu i que je me fuis imag iné . 

L 'Empereur ne veut point augmenter 
fes E ta t s , i l veut les conferver , Se en 
faire l ' hé r i t i e r unique fa fille a î n é e . Par
m i fes biens i l y en a de deux efpeces : 
lès uns dont i l a h é r i t é de fes a n c ê t r e s , 
ce font les Etats de la Mai fon d 'Aut r i 
che en Allemagne ; les autres, qu ' i l pof-
fede par droi t de c o n q u ê t e , ce font fes 



Éta t s en Italie. I l c r a in t , avec jtifte 
raifon , que les filles du feu Empereur 
Jofeph, ton f rère a îné , qui font en t rées 
dans les deux plus puiflantes Maifons 
d'Allemagne , celle de Saxe 6V celle de 
B a v i è r e , ne difputent fes Etats d ' A l l e 
magne à fa f i l l e , parce qu ' i l efl affez na
turel qu'au défaut des mâles , les filles 
de la branche a înée f u c c é d e n t , par p r é 
fé rence aux filles de la branche ca
dette. Les renonciations qui ont é t é 
faites ne doivent pas le raffurer, parce 
que lorfque Poccafion fe p r é f e n t e , o n 
ne s ' a r rê te pas beaucoup à ces r enon
ciations faites contre le droit du fang ; 
on ne manque pas de raifons pour en 
prouver l'injuftice. Les droits de la na
ture 9 d i t - on , font é t e r n e l s , 6V ne peu
vent s'abolir : quoi de plus injufte que 
de renoncer à un droit qui ne nous ap-
partenoit po in t , 6V d'en dépoui l le r nos 
enfans à qui i l auroit appartenu ? Q u o i 



de plus injufte que de m é r i t e r les jultes* 
reproches de : toute fa pofférité ? L ' E m 
pereur , d'un autre c ô t é , qui c o n n o î t 
l 'ambit ion des Efpagnols, le grand defir 
qu'ils ont-de s'emparer de l ' I t a l ie , le 
peu de fond que l 'on peut faire fur leurs 
paroles , attendu qu'ils ne manquent 
jamais de p ré tex te pour la rompre , leur 
hab i l e t é à faifir le tems oc l'occafion , 
doit faire a p p r é h e n d e r que s'ils s ' intro-
duifent en Italie , ils ne s'emparent , 
après fa m o r t , des Etats qu'il y poflede. 
V o i l à , ce me femble, par o i i l 'on doit 
é m o u v o i r la fe rmeté inébranlable de 
l 'Empereur , parce que ce font là fes v é 
ritables in t é rê t s . 

L'Efpagne fouhaite ardemment deux 
chofes, avoi r des Etats en I ta l ie , pour 
le Prince D o n C a r l o s , ck rentrer en 
poffefTion de Gibraltar & de Port-Ma-
hon . 

L a France ne doit pas , comme elle a 
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fait jufqu' ici , n'entrer clans les T r a i t é s ; 
que pour afîurer la t ranqui l l i t é des au*, 
t r è s à fes d é p e n s , mais elle doit fonger 
h é t end re fes l imi t e s , 6k furtout à aug
menter fon commerce ; les longues guer
res qu'elle a foutenues fous le r è g n e de 
Louis X I V l 'ont épuifée ; 6k ce -n'eft uni
quement que par l'augmentation du com
merce 6k le rétabliffement des finances, 
qu'elle peut r ' a cqué r i r la fupér ior i té fur 
les autres Puiffances de l 'Europe. L a 
France feroit toute pu î f fan te , 6k en é t a t 
d'entreprendre 6k d ' exécu t e r ce qu'inf-
pireroit au Miniftre le bien de la N a 
t i o n , fi on mettoit en pratique un ex
péd i en t que j 'a i v u , dont les conféquen-
ces fuivent néceffairement de trois prin
cipes c o m b i n é s , 6k produifent en m ê -
me-tems ces trois biens. L a richefTe du 
R o i , en lu i donnant de l 'argent, 6k le 
mettant en fituation de foulager fes peu
p les ; celle de l 'E ta t , en l'acquittant de 

i u j 
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la plus grande partie de fes dettes ; Se 
celle de fes particuliers en rétabl if lant 
l a confiance , & augmentant le com
merce. L e bonheur du Souverain avec 
celui des Peuples y eft tellement l i é , 
que leur in t é rê t r é c i p r o q u e devient le 
garant de la fol idi té & du fuccès de l 'o 
p é r a t i o n . Je ne fçais par quelle fatal i té 
l ' é v i d e n c e de cet expéd ien t n'eft pas 
connue du M i n i f t r e , & d'oii vient qu ' i l 
ne le fait pas examiner par Jes perfon-
nes les plus capables qu ' i l y ait dans 
l ' E t a t , pu i fqu 'après tout , un tel exa
men n'engage à r ien : cet expéd i en t dé-
buteroit par le f u c c è s , & s'accompli-
r o i t , pour ainfi d i re , de f o i - m ê m e . 

L ' E m p e r e u r , l'Efpagne & la France 
r é u n i s , peuvent donner la L o i au relie 
de l 'Europe ; la France & l'Efpagne d o i 
vent donc fe rendre garants de la fuc-

jçeflîon des Etats de l 'Empereur , telle 
q u ' i l l 'a lu i -même rég lée par une Prag-
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matique - Sanction. L a France & l ' E m 
pereur devroient s'engager de procurer 
aux Efpagnols, par la force des a rmes , 
s ' i l é to i t n é c e l f a i r e , la refli tution de G i 
braltar & de P o n - M a h o n . Par rapport 
aux Etats d 'I tal ie, l 'Empereur céde ro i t 
à l'Efpagne le Royaume de Naples 6c 
celui de Sicile , 6c l'Efpagne céde ro i t à 
l 'Empereur tous fes d r o n . 6c ceux du 
Prince D o n Car los fur Parme 6c la Tof
cane. Par cette difpofition , les Etats de 
l 'Empereur en Italie deviendroient con-
tigus, ce qui par conféquen t enaflure-
roi t d'autant plus la poffefïïon 6c la fuc
cefîion. Les Efpagnols ne fongeroient 
plus à s'emparer de ces E ta t s , parce 
qu'ils en feroient féparés par ceux de 
l ' E g l i f e , & qu'ils n'auroient pas la faci
l i té de les attaquer. O n engageroit le 
Pape à ne fe point oppofer à cette dif
pofit ion , foit fous le p r é t e x t e de l 'hon
neur qu ' i l fe feroit en facrifiant fes i n -

I iv 



t é r ê t s à la paix de la C h r é t i e n t é , foit 
par la nécefîité o ù i l fe t rouveroi t d'y* 
confentir par f o r ce , s ' i l ne le voulo i r 
pas faire de bonne g r â c e , foit enfin 
pour affurer le repos de l'Italie , ÔC 
pa r t i cu l i è r emen t des Etats de l 'Eglife , 
qu i fe t rouveroient fitués entre deux 
Puiffances éga lemen t jaloufes d ' e m p ê 
cher les ufurpations que l'une ou l'autre 
pourroi t faire. L a France obtiendroit 
pour elle le T r a i t é de PAfï iente , tel que 
le poffede la Compagnie Angloife du 
Sud. El le fe feroit encore donner le 
Por t du paffage, en ce que les Efpa
gnols poffedent dans l'ïfle de Sa in t -Do
mingue. Ils ne retirent aucun profit de 
cette If le , & ils ne perdroient pas beau
coup en donnant le paffage, parce qu'ils 
ont d'autres bons Ports fur les C ô t e s de 
Bifcaye & de Gal ice ; & la France ga-
gneroit beaucoup, parce qu'elle n'en a 
point vers l ' ex t rémi té des C ô t e s de Gaf-



cogne , & qu'elle en a befoin. Les EU 

pagnols ne refuferoient pas de facrifîer 
le paffage, pour r 'avoir Gibraltar. Les 
deux Nations deviendroient t r è s - é t ro i -
tement unies , & cette union eft beau
coup plus importante pour les Espa
gnols que pour les Franço is . L a Ca ta lo 
gne , qui eft la Province la plus b e l l i -
queufe, & la plus peuplée de l 'Efpagne, 
eft toujours p r ê t e à fe r é v o l t e r ; ck les 
A r r a g o n o i s , ainfi que les Catalans , o u 
t r é s de la pr ivat ion de leurs Pr ivi lèges a 

fuivroient leur exemple. Par ce T r a i t é , 
qu i r é u n i r o i t l 'Empereur , le R o i de 
France & celui d'Efpagne , la Puiflance 
de l 'Angleterre , qui eft aujourd'hui fi 
infolente , fe t rouveroit abattue. L e 
manque de parole que les Anglois ont 
fait aux Efpagnols, au fujet de la refti-
tution de G i b r a l t a r , feroit un p r é t e x t e 
fuffifant pour leur ô t e r le T r a i t é de FAf* 
fiente. Quelle honte & quelle perte 
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pour eux de fe t rouver obligés de réfî-
l ie r un T r a i t é qui dé t ru i ro i t leur plus 
r iche commerce ? S'ils le refufoient , 
l 'Empereur feroit avancer des Troupes 
dans les Pays-Bas , pour ê t r e à p o r t é e 
de tenir les Hollandois en refpedt, & 
de leur faire obferver la neut ra l i té , &c 
aufîi pour ê t r e à p o r t é e d'en embarquer, 
s'il é to i t nécef fa i re , pour faire une def-
cente en Angle ter re , tk y faire p a r o î t r e 
le P r é t e n d a n t ; ce qui y exciteroit une 
guerre c iv i l e . Le Mofcovi te , qui eft. 
a l l ié avec l 'Empereur , e m p ê c h e r o i t le 
Danemarc & la Suéde de rien entre
prendre fur les Etats de l 'Empereur en 
A l l e m a g n e , au cas que ces deux Puif
fances fe liguaffent avec les Anglois : 
l'Efpagne pourroit mettre en mer une 
puhTante Efcadre , puifqu'elle a dans fes 
Ports cinquante - c inq à foixante Va i f -
feaux, depuis foixante jufqu'à cent pie
t é s de canon ; à ces VahTeaux fe j o i n -



Hroît ta Mar ine de France , & nos A r 
mateurs é t o n n e r o i e n t l 'Eu rope , comme 
ils ont toujours fait par la hardieffe 8 t ie 
bonheur de leurs entreprifes, d é t r u i -
roient le commerce des A n g l o i s , & s'en-
richiroient ; une femblable guerre feroit 
p l u t ô t un moyen d'enrichir que de r u i 
ner la France. S i l 'Empereur ne vou lo i t 
point entrer dans ce pro je t , i l agiroit 
contre fes i n t é r ê t s , & on pourroi t fe 
paner de l u i , & fe retourner : on t ra -
meroi t un part i en Al l emagne , ou l ' on 
feroit facilement entrer la Mai fon de 
Saxe & celle de Bav iè re : elles fe laifTe-
roient prendre à l'appas de la fuccefîion 
des Etats de la Ma i fon d'Autriche , que 
la France & l'Efpagne leur affureroicnt. 
L e R o i de Danemarc entremit aulfi 
dans cette Al l iance . Les différends de la 
Ma i fon de Holfteing le rendent ennemi 
d u Mofcov i te , & par conféquen t de 
l 'Empereur , fon All ié . Mais revenons au 
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caractère des Efpagnols; comme cette 
Nat ion eft naturellement fevere , glo-
•rieufe & m é l a n c o l i q u e , fa dominat ion 
eft dure : elle ne s'affure de la fidélité 

-des peuples qu'elle a fubjugués , que par 
l'impuilfance o ù elle les met de fe r é 
vol ter . Dans l 'Amér ique , ils abufent ft 
fort de leur au to r i t é , qu'elle y eft d é 
g é n é r é e en tyrannie. D o n Baltazar de 
Laf-Cafas, E v é q u e de Chiapa en A m é 
rique , a d o n n é une Relat ion des cruau
t é s qu'ils y ont exercées ; & comme ce 
L i v r e eft fait par un Efpagnol , i l a fait 
beaucoup de tort à la Nat ion . « Leurs 
» violences, dit-il j leurs tyrannies , leur 
» injuftice , font m o n t é e s jufqù 'au der* 
» nier deg ré : ils n'ont refpe&é en cela 
» n i D i e u , n i le R o i , ils ont m ê m e ou* 
» blié qu'ils é to i en t hommes & C h r é -
» tiens L e fouvenir des maux 

# qu'ils ont commis a jette tant de ter-

# reur dans les efprits ? que les Habitans 
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k ne peuvent penfer aux Efpagnols, farté 
»> trembler. Les Efpagnols , dit le m ê m e 
» E v o q u e , p r é t e n d e n t que les guerres 
» qu'ils ont faites à ces Peuples font juf-
» tes tk l é g i t i m e s , que D i e u les leur a 
» a b a n d o n n é s , & qu'ils ont eu droit de 
» faire ces c o n q u ê t e s , tk de dé t ru i re ces 
*> Nat ions. I l femble qu'ils veulent ren-
» dre D i e u complice de leur tyrannie tk 
» de leurs c ruau tés . C ' é t o i t , dit encore 
» l 'Evêque de C h i a p a , des D é m o n s re-
» v ê t u s de la figure humaine C e 
» qui fait v o i r l'audace tk l 'infolence de 
» ces hypocr i t e s , c'eft qu'ils font fem-
» blant de ne fonger qu'aux in t é rê t s du 
» R o i , & à procurer la gloire de D i e u , 
» ck cependant i l eft vifible qu'ils volent 
» i m p u n é m e n t le R o i , tk. qu'ils dé sho 
n o r e n t D i e u 6k fa Re l ig ion par une 
» conduite criminelle tk fcandaleufe....-
» Ils vont dans ce Pays avec une bonne 
l> intention de s'y enrichir en peu de 



s* tems ; i ls iu ivent en toutes chofes Vira* 
Î> pétuof i té que leur imprime le defir 
„ û 'amafler de l'argent : ils ont toujours 
» toutes leurs penfées tk tous leurs de-
»f i r s t o u r n é s de ce c ô t é l à , fans p o u 
r v o i r jamais affouvir cette fo i f qui les 
» d é v o r e ». C e defir d'amafier, que l ' on 
remarque dans tous les Efpagnols du 
N o u v e a u M o n d e , tk dans quelques-uns 
de l ' A n c i e n , pa ro î t ê t r e une chofe inal-
liable avec leur p r o d i g a l i t é , & leur peu 
de fo in pour conferver ce qu'ils ont 
amafle par tant de crimes. L a profufton 
& le luxe ont d é v o y é les meilleures fa
mi l l e s ; i l n 'y a pas de Nat ion o ù i l y 
ait tant de p a u v r e t é en tant de richef-
fes, d'hommes ardens tk d'hommes i n -
différens. L 'Efpagnol eft un compofé b i -
farre qui paro î t inconcevable : lorfqu ' i l 
eft t ouché du point d'honneur , i l eft 
f e r m e , i n é b r a n l a b l e , g é n é r e u x , magni
fique , h a r d i , t é m é r a i r e , Supérieur aux 



menaces & aux promettes flatteufes * 
fon ame eft capable de toute forte de 
bien 6k de mal : fon t e m p é r a m e n t eft 
propre à toutes les fonctions de l ' â m e . 
L ' imaginat ion domine en l u i , 6k i l fe 
foucie beaucoup moins d ' ê t re h o n n ê t e 
homme que de le p a r o î t r e ; i l affecte de 
l 'honneur tk de la f i e r t é , c'eft-là fa ma-
rote ; mais i l n'en a point quand i l s'a
git de fe venger: i l fuit le t ravai l ; mais 
la v a n i t é dont i l eft toujours malade, le 
rend act i f , quoique dans fon ac t iv i té 
m ê m e on reconnoiffe un fond d'indo
lence. Les Troupes Efpagnoles rél if tent 
mieux que celles d'aucune autre N a t i o n , 
au f ro id , au chaud, à la fo i f , à la faim , 
aux peines 6k aux fatigues : la grandeur, 
l a d i v e r f i t é , 6k le nombre des actions 
qu'ils ont faites, ou contre les Mores , 
ou contre les Indiens, é t o n n e n t l ' imagi
na t ion , 6k affoiblnTent la v é r i t é de l 'Hif 
toire . Ils ont eu de bons G é n é r a u x , gen$ 

\ 
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de t ê t e Si de bon Cens : l ' é tude , fur-tout 
l a m é d i t a t i o n , qui a tant d'appas pour 
cette Nat ion pareffeufe, les p r épa ro i t ; 
l ' expér ience les achevoit ; aujourd'hui 
ils n'ont gnè re s de bons Off ic iers , Se la 
difeipline ne s'eff r é tab l i e dans leurs 
Troupes , que par le moyen des Offi
ciers François . A la van i t é des Efpagnols, 
à leur pareffe, à leur amour de la ven
geance , on peut joindre un t r è s -v io l en t 
penchant pour le fexe, une jaloulie ex
t r ê m e , qui n'a n i bornes , ni m o d é r a 
t ion , Se peu de bonne foi dans les r é 
conciliations. Lis ont beaucoup de m é 
pris pour les autres Nations : ils s'ima
ginent que pour ê t r e quelque chofe de 
grand i l faut ê t re né Eipagnol ; de forte 
que lorfqu'ils traitent avec quel qu 'E
tranger , cela va jufqu'à l 'arrogance : 
efclaves de leurs ufages, ils font les pre
miers à en faire l 'éloge , Se toujours 
p r ê t s à condamner ceux des autres N a 

tions» 



t ïons . Ils ne fe plaignent jamais ; ils van* 
tent toujours leur P r o v i n c e , leur V i l l a 
ge , leur n o m 6k leur noblene. Les Pay -
fans Montagnards font fur-tout ent ichés 
de leur Nobleï fe ; 6k i l n 'y en a pas u n 
qui ne croye defcendre de ces anciens 
C h r é t i e n s qu i fe r e t i r è r e n t dans les 
Montagnes , lors du renouvellement de 
la Monarchie fous le rcgne de Pelage» 
J 'ai v u un Manufcrit E i p a g n o l , dont la 
lecture me fut permife en fecret , dans 
lequel i l eft d é m o n t r é qu ' i l n 'y a guères 
de famil les , fans é n excepter les plus 
illuffres, o ù i l n 'y ait du fang M o r e ou 
Ju ' f , ce qui eft une t rès - grande tache 
dans un Pays o ù tout le monde fe dit 
ê t re , Chrefl iano V i é j o , c ' eù>à-d i re , 
race de C h r é t i e n s , 6k où i l y a un m é 
pris univerfel pour la race de Juifs oit 
de Mores . I l y a plufieurs Maifons qui 
ne fe font p e r p é t u é e s que par les bâ 
tards. Les Efpagnols ont fur cet article 
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moins de fcrupule que les autres ?tfa> 
tions. Ils fe croyent les plus habiles 
gens de l ' U n i v e r s : leurs.devifes & leurs 
ouvrages ont toujours quelque marque 
de cette v a n i t é , &t leurs entretiens font 
enflés de cette folie. O n vo i t des per-
fonnes d'une profonde é rud i t i on dans le 
g o û t de la N a t i o n . C e g o û t confifte par
t i cu l i è remen t à s'attacher à la T h é o l o 
gie Scholall ique : a l ' égard 4e la Philo-r 
f o p h i e , ils font efclaves des opinions 
des Anciens : avant De fça r t e s ne l 'ê-
î ions -nous pas ? Ils ne fujvent aucune 
rég ie dans leurs Poëfies : ils s'abandon
nent aux faillies de leur efprit , p le in 0*9 
feu èk d'imagination. Cette i r r égu la r i t é 
Se cette v i v a c i t é fait que leur Poëfie g 
fouvent leur P r o f e , n'eft qu'un pom
peux galionnthias. Ils aiment tellement 
l 'cmphafe, la m é t a p h o r e Se l 'hyperbole, 
que bien fouven t , à force de vou lo i r 
t rop exprimer une chofe , ils outrent fi 



ton la m a t i è r e , qu'ils paroilTent r idicu-
lement e n t h o u f i a f m é s , & ils fe rendent 
fi obfcufs , qu 'on ne comprend pas ce 
qu'ils veulent dire : ils mépr i f en t l ' i ngé 
n u i t é de notre Langue & de notre Poë-
fie ; un certain efprit hyperbol ique rè 
gne chez lèâ petits comme chez les 
grands, fur-tout lorfqu ' i l s'agit de par
ler de proueffes , de q u a l i t é , & de d é 
v o t i o n ; car en Ëfpagne on fait parade 
de la bigotterie. Ils ont l'art de cacher 
admirablement bien leur ignorance : 
quand ils pa r l en t , i l fembîe qu'ils ne 
prononcent que des orac les , & quand 
ils fe t â i f en t , on diroit que c'eft un e f e 
de leur modeftie. I l y a deux Langues 
différentes en ufage dans l'Efpagne. L a 
Bifcayenne &C l 'Efpagnole. Plufieurs per-
fonnes croyent que le Bifcayen eft l 'an
cienne Langue des Efpagnols. Leurs mon
tagnes & leurs rochers ont é té inaccef-
fibles aux C o n q u é r a a s R o m a i n s , Go ths 
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ck Arabes. R e t r a n c h é s dans ces forts" 
que la nature a b â t i s , i ls ont confe rvé 
& leur l i be r t é & leur Langue. L ' E f p a -
gno l eft d i f fé rent , félon la diverf i té des 
P r o v i n c e s , chacun a fa dialecte par t i 
cu l iè re . L e Cafl i l lan eft le plus r i c h e , l ç 
pins pur 6k le plus châ t ié . C'eft celui que 
les h o n n ê t e s gens parlent, 6k dont on fë 
fert pour éc r i r e . C'eft une corruption 
de la Langue L a t i n e , m ê l é e d'une infi
n i t é de mots Goths 6k Arabes. U n m é 
chant rai l leur Al lemand a d i t , que û 
l'on ô t o i t les os 6k les as, i l ne lu i ref-
teroit de fons que pour fifflcr èk bai l ler . 
L a plaifanterie n'eft pas jufte. L a L a n 
gue ei\ r i c h e , noble , ck fort propre pour 
exprimer des fentimens r e l e v é s ; les 
mots font pompeux 6k fonores : elle ne 
manque pas de douceur , mais elle ne 
defeend pas à l 'afféterie de la Langue 
Italienne : les gens de la C o u r ont un 
langage concis çk plein de m é t a p h o r e * 
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hardies, qui pafferoient pour dures dans 
une autre Langue , 6k dans un autre 
Pays . Pour montrer la grande relation 
du Caftil lan au L a t i n , D o n Juan A l v a -
rès de Colmenar rapporte un Difcours 
qui eft en m ê m e - t e m s de l u n e oc de 
l'autre Langue : « Scribo èk fuplico , r o -
» gando te, Francia, del 6k refpondeas ta-
» les probationes, traclando de tua e l o 
» quentia , loquela 6k excellentia qualcs 
M fcribo de Kifpania , antiquiftima co-
» rona. Refpondc , Francia , da tk p r o -
» pone contra nos tam fertiles , tam 
» fructuofas Provincias , taies gentes 
» tam ingeniofas, tam fcicntiMcas, tam 
» prudentes, juftas, modeftas, l ibérales 
» tk magnificas : non monftras tu, F r a n -
» cia, tam grandes refiftentias tk tantas 
» vidoriascontraPsomanos : pracfentate, 
» Franc ia , 6c da taies canipos , montes , 
» va l l e s , taies beftias, feras ck domef-
>>ticas, tantes tam excellentes çaba l los , 
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» taies vâccas, a ves , carnes fuavftllfflàJy 
» lanas pretiofas, plantas, arbores , per-
» fe£Hones infînitas quales de Hifpania 
» cognofco , quales tu i n f ranc ia non 
» cognofcis : fi cé lébras Principes & Im-
» peratores R o m â n o s , inqtiire de H a -
» d r i ano , de H o n o r i o , de Theodof io , 
« d e Trajano i n c l i t o , & c ». Les Caf t i l -
lans font fort jaloux de parler leur L a n 
gue dans toute fa p u r e t é . U n Vil lageois 
eft fufceptible dé c o n n o î t r e la délica* 
tefte & la finette d'une e x p r é f t i o n , 8l 
en généra l on t r o u v é autant d'efprit , &C 
aufti peu d'acquit & d 'éduca t ion dans le 
fils d'un m i f é r a b l e , que dans celui d'un 
homme t i t r é . 

L 'occupat ion la plus ordinaire des 
Efpagnols , c'eft de s'ennuyer tout le 
long du jour. Ils font f roids , r é fe rvés * 
peu commimicatifs : leur t e m p é r a m e n t 
fuperbe oc farouche les e m p ê c h e d ' ê t r e 
aimables^ lors m ê m e qu'ils font du bien '* 



foit naturel , foit affedation, foït l 'un Sé 

l'autre e n ï e m b l e , ils ont un grand air de 
g r a v i t é qui impofe à ceux qu i ne lés 
connoiflent pas : ce n'eft point leur ufa-
ge de fe donner à manger , mais ils fe 
r éga len t de chocolat : ils aiment les épi
ceries , le fucre tk le fafran. Ils mangent 
peu chez eux , tk avec m o d é r a t i o n ; 
mais s'ils font en fête chez quelqu'un 
qui les i n v i t e , ils mangent avec excès : 
doit-on les louer dans leur fobr ié té ? S i 
on peut les engager à quitter leur gra
v i t é pour quelques m o m e n s , on les, 
t rouve fort e n j o u é s , tk m ê m e fort vifs . 
Les femmes avec qui l 'on a allez rare
ment l'occafion de s 'entretenir, ont un 
naturel t rès-fpir i tuel tk fort dangereux. 
Les divertiflemens les plus ordinaires , 
çe font les c é r é m o n i e s de l 'Eglife & les. 
F ê t e s . II y a fur ce fujet des abus in f i 
nis ce font leurs amours , ou pour par
ler plus exactement, leurs débauches : 
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c'eft auftl la promenade & la C o m é d i e J 
Se le goCit de leur C o m é d i e eft le m ê m e 
que celui de leurs Poëfies en g é n é r a l . 
Ils y jouent t rès -, fouvent D i e u Se les 
Sa in ts , Se ce qui feroit pour les F r a n 
çois un t r è s - g r a n d fujet de fcandale ne 
Feft pas pour eux : ils le regardent au 
contraire comme un fujet d 'édif icat ion. 
Ils aiment fort la mufique , quoiqu'i ls 
n'ayent pas de bons Muficiens ; ils font 
fort amoureux de la guittarre, tk Juan 
Alvareo de Colmcffar rapporte à ce fu
jet un trait qui lu i a toujours paru f in-
gu l i e r , Se qui l'eft en effet, « E n v i r o n 
» vingt-cinq ans après la r é v o l u t i o n du 
» Por tuga l , dans le tems que les deux 
» Couronnes voifines é to ien t en guerre, 
» l e s Portugais firent une courfe dans 
» FAndaloufie , tk p i l l è ren t le Bourg de 
» Traigncros : paffant plus avant ils laif* 
» fê tent un' Caval ie r en fentinelle à la 
» porte d'une Egiife clç ce B o u r g , Se ce 



» Caval ie r fe mit à jouer tranquillement 
» de fa guittare qu i n ' é to i t pas d'accord 5 
» un Bourgeois du lieu qui venoit d ' ê t re 
» p i l l é , entendant la mufique de ce fo l* 
>> da t , & c h o q u é de la duTonance de 
» l ' i n ( t r u m e n t , le pria c ivi lement de lu i 

donner fa guittare y i l la mit d 'accord , 
» & la rendit au Portugais , en lu i difant. 
» Agora fia templada, à pré fen t elle eft 
» d'accord ; ap rè s quoi i l continua froi-
» d é m e n t à fe promener comme aupara-
» vant ». Ils confervent dans leurs dan-
fes un air de g r a v i t é & d 'uniformité : 
leurs pas ni leurs geftes ne font pas va
r iés . Ils danfent ordinairement avec 
des Caftagnctes. L a Fête des Taureaux; 
eft le plus grand & le plus magnifique 
d.ivertiffement qu 'on v o y e en Efpagne. 
C 'é to i t un plaifir en ufage parmi les 
M o r e s , 6c que les Efpagnols ont adopté^ 
nonobftant l'averfion qu'ds a voient pour 
eux. Il n ' y a pas de bonne V i l l e dan:; 



tout le Royaume o ù i l n 'y ait une gran
de Place publ ique , def t inée à cette forte 
de F ê t e s , qui font d'un grand appare i l , 
& d'une grande dépenfe . Ces combats 
font fort dangereux, & i l faut dans ceux 
qu i attaquent les Taureaux bien de l 'a-
dreffe & de la préfence d'efprit, & t r è s -
fouvent i l en pé r i t quelques-uns. C o m 
me j ' a i v û une de ces Fêtes , j 'en ferai 
la defcription dans l 'article fuivant. 
Avan t que de terminer celui-ci , je dirai 
deux mots de l 'habillement des Efpa
gnols, Tous les gens de condi t ion , &C 
m ê m e une partie des Bourgeois , eft ha
bi l lée à la Françoife ; toutes les Troupes 
font habi l lées comme les n ô t r e s ; i l n'y 
a que les Magif l ra ts , les gens de la cam
pagne , & quelques v i eux Efpagnols qu* 
retiennent leur ancienne mode. Les M a 
giflrats portent la gotille , qui eft une 
efpece de colet de car ton , couver t de 
to i le OU 4e dentel le , qui leur tient W 



çol droit & ferré. L'ufage en é t o i t autf 
trefois t r è s - c o m m u n , & fe t rouve au
jourd'hui p r e f q u ' e n t i é r e m e n t banni. C e 
çole t eft fi contraire au l ibre m o u v e 
ment du c o l , qu ' i l femble lié au carca# 
par cette contrainte. L e Pere C o m n i e r 
% fait un Ode fur la G o t i l l e , o i i i l i n t ro 
duit le R o i Phi l ippe V fous le nom da. 
Jupi ter , qu i demande feçours à tous les 
Dieux contre cette entrave qu i l'etran^ 
gle. Les Efpagnols portoient autrefois 
une é p é e effroyablement longue , un 
poignard a t t aché à la ceinture, & un 
manteau par-def lus tout le refte : les 
gens de la campagne ne pqrtent o r d i 
nairement qu'une vef te , qui ne va que 
jufqu'à la ceinture : ils ont c o n f e r v é 
cette mode , parce qu ' i l leur faut moins 
d'étofFe pour s'habiller : tous ont de 
grands manteaux qu'ils portent toujours 
avec eux en V i l l e & à la campagne : 
ïls ont de plus en voyage une efcou~ 



êtte. L e manteau leur fert à bîen des 
ufages ; à cacher leur habi t , lorfqu'il ntf 
vaut r i en , ce qui leur eft fort ordinaire ; 
à les couvr i r pendant l'hyver , attendu 
que la plupart vont fe chauffer au fo
l e i l , & que dans les maifons des plu* 
grands Seigneurs on ne fe chauffe gue-
res qu'avec des brafiers dont le charbon 
exhale une fumée fort dangereufe. Il 
n'y a pas actuellement dans Madr id 
v ingt cheminées : encore n'ont-elles é t é 
faites que depuis le r è g n e de Phil ippe V. 
L e manteau leur fert t a n t ô t de matelas , 
t a n t ô t de Couverture , & fouvent dé 
l 'un & de l'autre ; car tout ce qui eft 
Mule t i e r ou de cette cfpece, ne fe cou
che dans les voyages que par terre , en
v e l o p p é dans fon manteau. J'aurai oC-
cafion dans 1 article fu ivant , de rappor
ter plufieurs traits fur la m a n i è r e dô 
voyager en Efpagne. 
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